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SOMMAIRE 

o L'Aperçu rend compte des activités des 
ministères et organismes fédéraux à 
vocation scientifique dans les domaines 
des sciences et de la technologie (S-T). 

o En 1989, le gouvernement du Canada a 
consacré 5,05 milliards de dollars à des 
activités de S-T. De cette somme, une part 
de 2,95 milliards de dollars (58 p. 100) a 
été dépensée intra-muros tandis que 
2,1 milliards de dollars (42 p. 100) l'ont 
été extra-muros. L'aide à l'industrie 
provenant de ces deux secteurs d'activités 
représente 37 p. 100 de toutes les dépenses 
fédérales à ce poste, soit plus du tiers. 

• L'excellence en sciences et la compétitivité 
de l'industrie ont été choisies pour thèmes 
principaux de ce rapport puisqu'elles sont 
les éléments fondamentaux de l'actuelle 
politique fédérale en matière de S-T. 
L'échange de technologie, les besoins en 
matière de personnel scientifique et le 
développement viable ont été retenus 
comme thèmes auxiliaires. 

• L'échange de technologie — Les 
ministères et organismes fédéraux 
rapportent une grande activité dans leurs 
laboratoires. La tendance générale est 
d'insister sur les aspects suivants : 

• le financement partagé de projets 
avec l'industrie et les universités; 
la collaboration avec les provinces et les 
organismes privés dans le domaine de la 
recherche-développement (R-D); 
la répartition des marchés publics de façon 
à favoriser le développement économique 
et régional; des accords officiels avec 
d'autres pays industrialisés; l'aide aux 
initiatives commerciales dans les pays en 

voie d'industrialisation; la mise en place 
d'installations, d'infrastructures et de 
réseaux nationaux dans le domaine de la 
technologie. Actuellement, les laboratoires 
fédéraux produisent un nombre croissant 
de technologies. En voici quelques 
exemples : Agriculture Canada dépose une 
cinquantaine de demandes de brevets par 
an; au cours des quinze derniers mois, le 
Centre canadien de la technologie des 
minéraux et de l'énergie (CANMET) 
d'Énergie, Mines et Ressources Canada 
(EMR) a négocié 12 nouvelles licences 
avec l'industrie; et, l'an passé, l'Institut de 
recherche en biotechnologie du Conseil 
national de recherches du Canada (CNRC) 
a lancé 22 projets en collaboration 
avec l'industrie. 

• Les besoins de personnel scientifique -- 
Près de 34 000 fonctionnaires fédéraux 
travaillent à des activités de S-T; environ 
11 000 d'entre eux appartiennent à la 
catégorie scientifique et professionnelle. 
Le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie du Canada 
(CRSNGC) a compilé des statistiques 
démographiques sur la main-d'oeuvre : 
elles révèlent que cette dernière est 
vieillissante dans les domaines des 
mathématiques, de l'informatique, de la 
géologie, des sciences médicales, du génie 
civil, de la chimie et de l'électrotechnique 
où le nombre annuel des diplômés stagne 
et où il y a risque de pénurie par rapport à 
la demande. Il y a présentement un besoin 
de chercheurs polyvalents en mesure de 
maîtriser d'autres disciplines reliées aux 
sciences naturelles et sociales et au génie, 
qui sont aptes à travailler au sein d'équipes 
pluridisciplinaires. 



• Le développement viable — Au regard 
de l'application du principe du 
développement viable, plusieurs initiatives 
sont en oeuvre ou le seront bientôt. Une 
nouvelle loi régissant le Processus 
d'évaluation et d'examen en matière 
d'environnement (PEEE) obligera les 
ministères à examiner toutes leurs 
politiques et tous leurs programmes, 
incluant ceux relatifs aux S-T, et à intégrer 
les principes du développement viable aux 
objectifs opérationnels. 

Panai les conclusions générales tirées de 
l'examen des contributions des ministères et 
des organismes fédéraux, mentionnons que : 

• La collaboration entre le gouvernement 
fédéral, les universités et l'industrie, en 
matière de R-D, permettra d'accroître 
l'efficacité des ressources fédérales. Déjà, 
bon nombre de ces initiatives commencent 
à donner des résultats. Mais les 
programmes fédéraux de S-T ne pourront 
atteindre leur pleine portée que si toutes les 
occasions qui s'offrent sont saisies. 

• Ce ne sont pas tous les ministères qui 
choisissent le développement économique 
ou industriel parmi leurs objectifs en S-T. 
Mais, pour ceux qui le font, l'échange de 
technologie est essentiel. Les ministères 
dont le mandat a trait à la santé, à la 
sécurité, à la sécurité nationale, à la 
protection ou à la recherche fondamentale, 

reconnaissent de plus en plus l'échange de 
technologie comme un élément important 
de leurs programmes. 

o Les caractéristiques démographiques de la 
fonction publique dans son ensemble 
et du milieu scientifique en particulier 
commandent de nouvelles initiatives en 
matière de formation en vue d'améliorer la 
gestion des ressources humaines actuelles; 
elles exigent aussi de faire appel à des 
méthodes d'embauche spéciales. 

• L'introduction du concept de 
développement viable dans le domaine des 
S-T fédérales modifiera la formulation des 
politiques et de l'aide gouvernementales à 
l'industrie. La mise en oeuvre du PEEE 
exigera l'élaboration de politiques et de 
programmes et aura des incidences sur la 
façon d'administrer les programmes en 
cours ou futurs. 

o Les S-T sont essentielles à notre bien-être 
économique et social. Les activités 
fédérales dans ce secteur sont d'autant plus 
importantes que le rendement du secteur 
privé y est faible. Dans la période de 
restrictions financières que nous 
connaissons, il est important de reconnaître 
les efforts fédéraux en S-T mais il faut 
aussi que la contribution fédérale à ce 
secteur soit suffisante pour obtenir les 
résultats voulus. 



INTRODUCTION 

Aujourd'hui, plus que jamais, les S-T se 
retrouvent en tête des priorités nationales. La 
demande publique pour de l'information à 
caractère scientifique et technique n'a jamais 
été aussi grande. Les conférences sur ces 
questions attirent des milliers de participants 
et les médias portent au sujet un intérêt 
sans précédent. 

Cet engouement reflète l'importance 
croissante des S-T dans la vie quotidienne, 
par exemple l'automatisation du travail, 
l'électronique domestique, les services par 
satellite, les soins médicaux à l'aide de 
technologies de pointe, les bébés-éprouvettes, 
le matériel de l'ère spatiale; l'acceptation du 
fait que le règlement de problèmes socio-
économiques sérieux, notamment ceux reliés 
à l'environnement, à la santé et au 
développement économique et régional, 
dépend de notre capacité de relever les défis 
posés par leurs dimensions scientifique et 
technologique; également, la reconnaissance 
de plus en plus étendue du lien étroit entre 
notre rendement en S-T d'une part et, d'autre 
part, notre capacité d'innover, de s'imposer 
sur des marchés étrangers très exigeants, 
d'assurer la prospérité nationale et de 
maintenir notre niveau de vie. 

Par ailleurs, la science soulève des 
questions juridiques, humaines et éthiques 
fort complexes. Comment s'adapter aux 
changements technologiques rapides ? 
Quels mécanismes de soutien, sociaux et 
institutionnels, sont nécessaires ? Quels types 
d'enseignement et de formation facilitent 
l'adaptation ? Bien que ces questions ne 
soient pas soulevées ici, les dimensions 
humaines et sociales, et la nécesssité de leur 
concilier les objectifs économiques et 
concurrentiels, méritent d'être reconnues. 

Objet de l'Aperçu 

Le gouvernement fédéral finance et mène 
de nombreuses activités dans le domaine des 
S-T. Il reconnaît qu'il tient ainsi un rôle 
central dans l'avenir du pays sur le plan du 
bien-être socio-économique. Le 25 août 1989, 
le Premier ministre a d'ailleurs déclaré : 

Notre objectif est de bâtir une économie qui 
nous permette de rivaliser avec nos meilleurs 
concurrents étrangers, de créer des emplois 
stimulants et d'ouvrir de nouvelles possiblités à 
nos générations futures... Notre unité nationale, 
notre niveau de vie, nos objectifs d'excellence 
dans les domaines des arts et des sciences, notre 
bien-être social, la qualité de notre environ-
nement, notre politique étrangère, tout cela dépend 
de la rigueur et du dynamisme de notre 
économie...' Les sciences et la technologie sont les 
piliers d'une économie moderne et compétitive. 

L'importance accordée aux S-T dans 
l'échelle des priorités s'est traduite par un 
certain nombre d'initiatives : 

• La Politique nationale en matière de 
sciences et de technologie, appuyée par le 
gouvernement du Canada, ceux des 
provinces et des territoires. 

• InnovAction, la Stratégie canadienne en 
matière de sciences et de technologie. 

• La création du Conseil consultatif national 
des sciences et de la technologie (CCNST), 
présidé par le Premier ministre. 

• La création du Conseil des ministres des 
sciences et de la technologie. 

• Et, la mise en place, en 1987, du Cadre 
décisionnel en matière de sciences et de 

technologie, une série de principes et de 
lignes directrices visant à assurer la 



coordination et l'orientation de 
l'investissement annuel par le 
gouvernement de 5,05 milliards 
de dollars dans les S-T. 

Le Cadre décisionnel en matière de 

sciences et de technologie prévoit un rapport 
annuel sur les activités du gouvernement 
fédéral en ce domaine. Le processus entraîne 
la participation de 20 ministères et 
organismes fédéraux à vocation scientifique. 
Fondé sur les documents présentés par ces 
ministères et organismes, l'Aperçu de l'aimée 
1989 vise à informer les ministres de la 
situation actuelle ainsi que des défis et des 
possibilités que cette situation présente. Cet 
aperçu est également destiné à informer le 
public du rôle que tiennent les S-T au sein du 
gouvernement canadien. La publication 
intitulée Statistiques sur l'affectation des 

ressources en sciences et technologie 
représente un complément à ce document. 

L'Aperçu se compose de six parties. La 
première partie, ou introduction, se tennine 
par un examen rapide des activités et des 
dépenses fédérales en S-T. La deuxième traite 
de deux thèmes principaux : l'excellence en 
sciences et la compétitivité de l'industrie. Les 
troisième, quatrième et cinquième parties  
offrent des exemples d'activités lancées par 
les ministères et les organismes fédéraux. Ces 
exemples mettent en relief la contribution de 
trois éléments des S-T à l'atteinte des 
objectifs d'excellence et de compétitivité : 
l'échange de technologie, les besoins en 
matière de personnel scientifique et le 
développement viable. La conclusion propose 
des priorités et des orientations. De plus, une 
annexe présente des statistiques pertinentes. 

Dépenses et activités fédérales en S-T 

Le Cadre décisionnel en matière de 

sciences et de technologie définit les 
paramètres de l'Aperçu et énonce une série 
de principes régissant l'orientation, la 
coordination et la gestion des activités 
fédérales dans ce domaine. En voici les 
quatre principes : 

• Compte tenu des objectifs socio- 
économiques du gouvernement, les S-T 
sont des éléments essentiels. 

• Les activités de S-T financées par le 
gouvernement du Canada devraient, dans 
la mesure du possible, être menées par le 
secteur privé et les universités. 

o La contribution fédérale incite l'industrie 
et les provinces à accroître leur 
participation à l'effort national en R-D. 

o Et, les activités fédérales de S-T sont 
regroupées en trois grandes catégories : le 
développement économique et régional, le 
mandat des ministères et l'avancement de 
la connaissance. 

Au cours des années 80, les dépenses 
fédérales en S-T ont plus que doublé, passant 
de 2,4 milliards à 5,05 milliards de dollars 
(une augmentation de 35p. 100 en tenues  
réels). Toutefois, par rapport au produit 
intérieur brut (PIB), le niveau de ces dépenses 
est demeuré plutôt stagnant. Comparé aux 
dépenses de programmes (dépenses totales du 
gouvernement moins les frais d'intérêt), le 
pourcentage des dépenses en S-T a quelque 
peu augmenté. Par ailleurs, si on établit le 
pourcentage des dépenses en S-T par rapport 



au total des dépenses de programmes, moins 
les transferts de nature statutaire aux 
provinces et aux personnes, celui-ci est passé 
de 8 à 11,8 p. 100 durant la période examinée. 

Il existe environ 290 établissements 
scientifiques fédéraux, dont la majorité se 
trouve dans la région de la Capitale nationale 
(RCN). Ces établissements appartiennent à 
plus de 20 ministères et organismes et leurs 
effectifs peuvent aller d'une année-personne 
(A-P) à plus de 2 000. La majorité des 
installations relèvent du CNRC, 
d'Environnement Canada et d'Agriculture 
Canada. En 1989-1990, les dépenses fédérales 

TABLEAU 1 
Dépenses en ST, 19801 990  

1980- 	1984- 	1989- 
1981 	1985 	1990 

(en milliards 
de dollars courants) 

S-T 

R-D 

(en milliards 
de dollars de 1981) 

S-T 	 2,66 	3,47 	3,60 

S-T en % 
du PIB 

S-T en  % 
des dépenses 
de programmes 

S-T en % 
des dépenses 
non statutaires 

Source : Statistique Canada, tableau spécial, juillet 1989; 
Receveur général, Comptes publics du Canada, volume I, 
1980-1981 à 1989-1990; Conseil du Trésor, Budget des 
dépenses 1989-1990, Partie 1, Plan des dépenses du 
gouvernement, tableau 2.2; et Direction de l'analyse et des 
statistiques en sciences et technologie, ISTC. 

en S-T se sont élevées à 5,05 milliards de 
dollars : une augmentation de 4p. 100 en 
dollars courants par rapport à l'année 
1988-1989, soit une croissance nulle en 
termes réels. Pour l'ensemble des ministères 
et des organismes, 33 988 A-P ont été 
affectées à ces activités, une diminution de 
0,1 p. 100 par rapport à l'année précédente. 

Les activités fédérales de S-T se divisent en 
deux catégories : la R-D et les activités 
scientifiques complémentaires (ASC). La 
recherche fondamentale, le développement 
technologique et la mise au point 
d'applications forment la R-D. Les ASC 
complètent ou prolongent la R-D en 
contribuant à la diffusion et à l'application des 
S-T ainsi qu'à la production d'activités dans 
ce domaine. Les activités fédérales de R-D 
sont nombreuses, variant de l'appui à la 
réglementation en matière d'environnement, 
de santé, de sécurité et de transports à l'appui 
aux activités de sécurité et de défense 
nationales, aux installations utilisées par le 
gouvernement, aux universités et à l'industrie. 

Le graphique 1 illustre la répartition des 
dépenses fédérales en S-T par ministère et par 
organisme, et la répartition des dépenses en R-D 
et en ASC pour l'année 1989-1990. Pour la 
R-D, les dépenses se chiffrent à 2,95 milliards 
de dollars : une augmentation de 6p. 100 par 
rapport à celles de 1988-1989 en termes actuels 
(légère augmentation en termes réels). Le 
CNRC, le CRSNGC, Agriculture Canada, la 
Défense nationale, et Industrie, Sciences et 
Technologie Canada (ISTC) sont ceux qui ont 
contribué le plus à la R-D. 

Les sommes consacrées aux ASC en 
1989-1990 se sont élevées à 2,1 milliards de 
dollars : une augmentation de 2p. 100 par 
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rapport à l'année 1988-1989 en termes 
actuels (une légère diminution en termes 
réels). Environnement Canada, Statistique 
Canada, l'Agence canadienne de développe-
ment international (ACDI), EMR et Santé et 
Bien-être social Canada se sont distingués 
dans ce domaine. 

Activités intra-muros et extra-muros 

Les dépenses intra-muros se composent 
des coûts reliés aux éléments suivants : 
activités scientifiques menées par le 
personnel des ministères et des organismes 
fédéraux; acquisition de terrains,  

d'immeubles, de machinerie et de matériel 
complémentaire; gestion d'activités 
scientifiques par les employés chargés des 
programmes; et l'achat de biens et de services 
à l'appui des activités scientifiques internes. 

Des 5,05 milliards de dollars consacrés à 
des activités fédérales de S-T en 1989-1990, 
2,95 milliards de dollars (58 p. 100) ont été 
dépensés intra-muros. Les ministères et 
organismes suivants ont été les plus actifs 
dans ce domaine : Environnement Canada, 
CNRC, Agriculture Canada, Statistique 
Canada, EMR. 

Les activités extra-muros ont accaparé 
2,1 milliards de dollars, soit 42 p. 100 des 
dépenses fédérales en S-T, les ministères et 
les organismes les plus actifs à ce chapitre 
ayant été : le CRSNGC, ISTC, le CNRC, la 
Défense nationale. Le graphique 2 indique la 
répartition des dépenses intra-muros et extra-
muros de R-D et des ASC. 

GRAPHIQUE 2 
Dépenses en S-T, 1989-1990 
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Source : Statistique Canada, Dépenses et main-d'oeuvre 
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Secteurs d'application 

Les activités fédérales de S-T se 
répartissent en trois grandes catégories : le 
développement économique et régional, le 
mandat des ministères et l'avancement de la 
connaissance. Ces catégories sont en fait les 
secteurs dans lesquels les efforts de S-T sont 
investis. Les dépenses pour l'avancement de 
la connaissance représentent 11,8 p. 100 de 
l'investissement fédéral. Voici les ministères 
et organismes qui se distinguent à ce 
chapitre : le CRSNGC, le Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada 
(CRSHC) et le CNRC. Compte tenu des frais 
généraux, les dépenses liées au mandat des 
ministères représentent 51,5 p. 100 du total 
des dépenses pour les S-T. Ces dépenses sont 
appliquées dans les secteurs suivants : la 
sécurité nationale (Défense nationale); la 
protection de la santé et de l'environnement 
(Santé et Bien-être social Canada et 
Environnement Canada); l'agriculture et les 
pêches (Agriculture Canada, et Pêches et 
Océans); les services météorologiques et la 
géodésie (Environnement Canada et EMR); 
la culture et les loisirs (Communications 
Canada et Environnement Canada); et la 
statistique, l'économique et autres questions 
(Statistique Canada et CNRC). 

Les dépenses au titre du développement 
économique et régional accaparent 
36,7 p. 100 de l'investissement fédéral. Les 
principaux organismes et ministères en cause 
sont les suivants : ISTC, CNRC, Forêts 
Canada, Communications Canada, EMR, 
EACL, Transports Canada, Pêches et Océans, 
et Environnement Canada. 

Exécutants et sources de financement 

Pour l'année 1989, le gouvernement 
fédéral a financé  30 p. 100 de toute la R-D 
effectuée au Canada, et l'industrie 42p. 100. 
Au chapitre de l'exécution, la part fédérale 
s'établissait à 17 p. 100 tandis que celle de 
l'industrie était de 56 p. 100. Les 
gouvernements provinciaux et les organismes 
de recherche provinciaux (ORP) ont financé 
7p. 100 et ont exécuté 3 p. 100 de la R-D 
tandis que les universités en finançaient 
9p. 100 et en exécutaient 23 p. 100. 

Par contre, en 1984, le gouvernement 
fédéral et l'industrie ont tous deux financé 
37 p. 100 de la R-D. La part exécutée par le 
gouvernement du Canada était alors de 
22p. 100 tandis que celle de l'industrie 
s'établissait à 50 p. 100. Cette année-là, les 

TABLEAU 2 
Dépenses pour la R-D, 1984-1989 
(en %) 

1984 	1989 

Financement 

Gouv. fédéral 
Provinces 
Industrie 
Universités 
Autres 

Exécution 

Gouv. fédéral 
Provinces 
Industrie 
Universités 
Autres 

Source : Statistique Canada, Les estimations des dépenses 

canadiennes au titre de la recherche et du développement 

(DIRD) nationale, 1963 à 1989, et par région 1979 à 1987, 

n' au cat. ST-89-08. 
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provinces et les ORP en finançaient 6  P.  100 
et en exécutaient 3 p. 100 tandis que les 
universités en finançaient 10 p. 100 et en 
exécutaient 24 p. 100. 

Répartition régionale des dépenses fédérales 
pour la R-D 

Le graphique 3 indique la répartition 
régionale des dépenses fédérales de R-D pour 
l'année 1987-1988 (dernière année pour 
laquelle les chiffres de la répartition régionale 
sont disponibles). La RCN y apparaît comme 
une région distincte. Les dépenses les plus 
importantes (27 p. 100) ont d'ailleurs été 
faites dans cette région. L'Ontario et le 
Québec suivent avec respectivement 23 et 
21 p. 100. Le modèle de répartition régionale 
comprend un certain nombre de facteurs dont 
la nature de la R-D, la répartition de la 
clientèle et l'emplacement des laboratoires. 

Ces chiffres ne tiennent compte que du 
financement direct. Le gouvernement fédéral 
finance en outre indirectement la R-D dans 
les universités par le biais des paiements de 

GRAPHIQUE 3 
Répartition régionale de la R-D, 
1987-1988 (en %) 

en millions 	0 
de dollars 

Source : Statistique Canada, Division des sciences, de la 

technologie et du stock de capital, décembre 1989. 

transfert aux termes des accords de 
Financement des programmes établis. Il 
finance aussi la R-D au sein de l'industrie au 
moyen d'un système de stimulants fiscaux. 

Comparaisons sur une base internationale 

En 1987, le pourcentage des dépenses 
brutes du Canada en matière de R-D par 
rapport au PIB était de 1,4  P.  100. A ce 
chapitre, le Canada se classait au 10' rang 
parmi les pays de l'Org anisation de 
coopération et de développement 
économiques (OCDE). Le secteur public 
canadien accorde un financement comparable 
à celui de ses principaux concurrents 
étrangers. Au Canada, l'aide officielle à la 
R-D à des fins civiles représentait 0,59  P.  100 
du PIB, alors qu'elle s'établissait à 0,60 p. 100 
au Japon, à 0,46 au Royaume-Uni et à 0,43 
aux États-Unis. La participation du secteur 
privé canadien accuse un retard par rapport à 
celle du secteur privé des autres pays de 
l'OCDE. Cette participation correspondait à 
0,71 p. 100 du PIB alors qu'elle était de 1,97 
au Japon, de 1,83 en Suède, de 1,82 en 
Allemagne de l'Ouest et de 1,27 aux États-
Unis. Toutefois, notons que l'industrie 
canadienne finance de plus en plus la R-D. 

(Les chiffres et les graphiques ci-dessus 
proviennent du rapport Statistiques sur 

l'affectation des ressources en sciences 

et en technologie.) 

Exemples de réussites récentes en S-T 

Le bien-être socio-économique des 
Canadiens dépend pour une bonne part des 
activités fédérales de S-T. Voici un certain 
nombre d'exemples de réussites dignes 
de mention : 
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• La principale technologie utilisée sur les 
marchés pour l'équipement des stations de 
réception par satellites a été mise au point 
par l'industrie canadienne, en collaboration 
avec le Centre canadien de télédétection 
d'EMR. En 1984, les ventes de l'industrie 
se sont établies entre 160 et 200 millions 
de dollars et elles ont continué d'augmen-
ter depuis. Plus de la moitié du chiffre 
d'affaires de l'industrie provient des 
exportations. De même, la technologie des 
levés aériens servant à la reconnaissance 
pour l'exploration minière et aux levés 
géophysiques, technologie mise au point 
par la Commission géologique du Canada 
d'EMR, est reconnue dans le monde entier. 
Le Centre canadien des levés d'EMR a mis 
au point un programme de triangulation 
aérienne (Espace-M) actuellement exploité 
par des entreprises canadiennes. 

• La R-D entreprise dans le secteur de 
l'océanographie par Pêches et Océans, en 
particulier dans les cas du submersible 
hydrographique (HYSUB) 5000 et d'autres 
engins téléguidés, est un exemple de la 
collaboration entre le gouvernement et 
l'industrie. Dans ces cas, le gouvernement 
a contribué à mettre au point des produits 
d'exploration sous-marine à des fins 
commerciales pour l'industrie 
océanographique. Des contrats ont été 
accordés pour améliorer les commandes du 
manipulateur et pour mettre au point une 
technologie de vision stéréoscopique. 

• La collaboration entre Communications 
Canada, le CNRC et Télésat Canada pour 
la mise au point d'une technologie des 
télécommunications et de systèmes de 
satellites a résulté en la création d'une 
industrie nationale prospère dotée d'une 

technologie supérieure et offrant des 
possibilités d'exportation importantes. Le 
satellite du service mobile (MSAT) a été 
mis au point par le Centre de recherches 
sur les communications en vue de 
permettre des liaisons mobiles pour les 
systèmes téléphoniques, radiophoniques 
et d'information partout au Canada, 
particulièrement les régions rurales et les 
régions éloignées. Le MSAT offrira en 
outre la possibilité à tous les petits 
terminaux radio d'être reliés et ce, où 
qu'ils se trouvent sur le continent. Il doit 
être lancé en 1993. L'aide fédérale a 
débuté en 1986 lorsque le gouvernement 
décidait de consacrer au projet une somme 
de 176 millions de dollars jusqu'en 1996. 
Les retombées économiques nettes du 
MSAT au Canada, par le biais de services, 
de marchés, de produits et d'emplois 
nouveaux, sont estimées entre 4 et 
5 millions de dollars. 

• Les programmes des organismes 
fédéraux de subventions encouragent 
l'atteinte de l'exce llence dans la recherche 
universitaire. Les prestigieuses bourses 
d'études en sciences et en génie du 
CRSNGC créées en 1967 sont accordées 
chaque année à des diplômés exceptionnels 
dont le nombre peut atteindre 55. Le 
programme Professeurs-chercheurs 
industriels, qui finance 65 chaires 
d'enseignement dans les universités du 
pays, intéresse vivement l'industrie 
canadienne; celle-ci, en collaborant avec le 
CRSNGC pour le financement d'une telle 
chaire, peut accéder au monde de la 
recherche. Le CRMC accorde une aide 
salariale sur 5 ans à plus de 350 chercheurs 
dans le domaine biomédical. 



• Le CRSHC a entrepris des études sur la 
gestion de la technologie, sur la concurrence 
internationale et sur l'éthique. En collabo-
ration avec le CRSNGC et le secteur privé, 
il subventionne des chaires universitaires en 
gestion des changements technologiques, de 
même qu'un programme de bourses de 
maîtrise en politique des sciences. Le 
CRSNGC offre un programme université-
industrie ainsi qu'un Programme de 
subventions stratégiques. 

• InnovAction, la Stratégie canadienne en 
matière de sciences et de technologie, 
prévoit la création de Réseaux de centres 
d'excellence, un programme quinquennal 
de 240 millions de dollars. Le ministre des 
Sciences a déjà annoncé le choix de 14 de 
ces réseaux. Ces derniers réunissent des 
chercheurs du secteur public, des 
universités et de l'industrie et évoluant 
dans les secteurs manufacturier, du génie, 
des sciences médicales et naturelles, des 
affaires, des ressources et de la technologie 
de pointe. Chaque réseau regroupe de 5 à 
20 établissements et sociétés. 

• Depuis sa création en juin 1987, l'Agence 
de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA) a accordé une aide 
financière d'environ 83,2 millions de 
dollars à plus de 300 projets comportant 
une technologie novatrice. Mentionnons, à 
titre d'exemples, le Technical People in 
Industry Program en Nouvelle-Écosse et le 
projet d'une entreprise de St. John's à 
Terre-Neuve visant à mettre au point des 
systèmes de lutte contre les incendies, 
montés sur hélicoptère. 

• La Diversification de l'économie de 
l'Ouest Canada (DEO) a appuyé plus de 

200 projets en matière de S-T pour une 
valeur de 160 millions de dollars, sur les 
625 millions engagés depuis 1987. Si on 
inclut les autres contributions fédérales et 
provinciales, ainsi que l'achat d'actions 
d'une valeur de 214 millions par le secteur 
privé, la participation de ce ministère s'est 
élevée à 414 millions. Le montant total 
consacré aux S-T dans les provinces de 
l'Ouest s'établit à 574 millions. 

o Westaim est un nouvel organisme 
représentant la première initiative 
importante en matière de matériaux 
industriels de pointe dans l'Ouest. Ce 
projet exprime la volonté du gouvernement 
du Canada et de celui de l'Alberta, du 
secteur privé et du milieu universitaire de 
collaborer à des fins productives. 

o En collaboration avec l'APECA, la DEO, 
l'industrie, les utilisateurs et d'autres 
organismes, Communications Canada a créé 
sept centres régionaux d'application de la 
recherche dans des secteurs précis de 
l'économie. La mise sur pied de ces centres 
vise à combler l'écart, dans le domaine de 
l'échange de technologie, entre les créateurs 
et les utilisateurs de technologie de pointe 
en communications et en information. 

o L'Agence spatiale canadienne a achevé les 
négociations avec les provinces, l'industrie 
et les États-Unis à propos du programme 
Radarsat, programme qui vise à mettre en 
orbite le premier satellite canadien 
d'observation de la Terre. 

o Le CNRC fait partie du consortium 
canadien d'optoélectronique intégrée. Ce 
consortium dirigé par l'industrie a lancé un 
important projet à longue échéance auquel 



participe le Laboratoire des sciences de la 
microstructure de la Division des sciences 
physiques du CNRC. 

Le Centre de recherche et de 
développement sur les aliments 
d'Agriculture Canada, à Saint-Hyacinthe, 
vise à optimiser la collaboration avec 
l'industrie agro-alimentaire grâce au 
partage d'installations spécialisées et des 
compétences. Ce centre a mené plus de 
200 projets industriels; ces derniers ont 
résulté en la création d'environ 160 postes 
à plein temps dans le secteur privé et en 
des investissements de quelque 10 millions 
de dollars. 

Pêches et Océans a créé l'Institut Maurice-
Lamontagne en étroite collaboration avec 
l'Université du Québec à Rimouski. 
L'Institut a une vocation de centre 
francophone des sciences de la mer 
permettant aux diplômés dont le français est 
la langue maternelle de travailler dans le 
milieu linguistique et culturel qui est le leur. 

Comme on le constate à la lumière de ces 
exemples, le Canada prend des initiatives et 
connaît des succès qui contrastent avec 
certaines sombres prédictions quant à son 
avenir en matière de technologie. Ces 
réussites, obtenues à l'enseigne de 
l'excellence, sont un atout au regard de 
l'objectif qui consiste à bâtir une économie 
plus prospère, propice au développement 
de la technologie et à la protection de 
l'environnement. Cet objectif ne sera pas 
atteint sans effort. Les secteurs public et privé 
devront agir avec détermination. Une 
coopération plus poussée et des partenariats 
plus nombreux à l'échelle mondiale seront 
nécessaires. Telles sont les conditions 
fondamentales de l'excellence en sciences et 
de la compétitivité de l'industrie canadienne. 



L 'EXCELLENCE EN SCI1ENCES ET 

LA C0h1liPÉTITIVITÉ DE L'ONDUSTRIE 

L'excellence en sciences et la compétitivité 
de l'industrie canadienne sur les marchés 
internationaux sont les priorités de la 
politique fédérale en matière de S-T. 
L'orientation prise par le gouvernement 
fédéral vise à améliorer les résultats des 
travaux en S-T pour permettre aux Canadiens 
d'atteindre leurs objectifs socio-économiques. 

Les S-T sont à la base de la compétitivité 
sur les marchés internationaux. La réduction 
des coûts de main-d'œuvre, d'énergie et des 
coûts unitaires du matériel améliore la 
qualité, l'utilité et la conception des produits 
et des services. Les S-T ne se limitent pas au 
matériel; elles sont également présentes sous 
forme de compétences, d'information, de 
collaboration, d'interactions humaines qui, 
combinées, contribuent à l'avancement des 
connaissances. Les changements d'ordre 
technologique ont de fortes incidences sur 
ceux d'ordre structural. 

L'excellence en sciences au niveau fédéral 
repose sur la qualité des ressources humaines. 
Les scientifiques et les ingénieurs du secteur 
public font de la recherche pratique dans les 
nombreux laboratoires des ministères et des 
organismes fédéraux. Leurs compétences et 
leurs connaissances sont également mises à 
contribution à beaucoup d'autres titres : 
gestionnaires de la recherche, agents 
d'échange de technologie, experts-conseils 
auprès des entreprises, conseillers juridiques 
dans le domaine scientifique, agents de 
programme, analystes de politique, 
spécialistes en matière de normes ou 
scientifiques chargés des questions de 
réglementation. Le gouvernement fédéral doit 
maintenir son engagement au regard de 
l'excellence. A cette condition seulement 
pourront être attirés dans ce domaine les  

jeunes dont les qualités et l'esprit 
d'innovation favoriseront les découvertes, 
notamment celles de nouvelles applications. 
En retour, ces découvertes et applications, 
obtenues grâce à des connaissances 
supérieures, apporteront au Canada des 
retombées économiques et sociales. 

L'adoption de nouvelles technologies 
entraîne une concurrence de plus en plus vive 
sur les marchés internationaux. Ce phénomène 
a d'importantes incidences sur les activités 
fédérales en matière de S-T. La compétitivité 
internationale du Canada ne peut plus être 
fondée, comme ce fut le cas historiquement, 
sur les richesses naturelles abondantes. De nos 
jours, la compétitivité dépend de la quantité 
de valeur ajoutée aux produits par les 
innovations technologiques, par la formation 
supérieure de la main-d'oeuvre, par 
l'accroissement de la productivité et par une 
bonne connaissance des besoins des marchés 
et des consommateurs. Les réussites ne 
peuvent être obtenues qu'en se maintenant 
sans cesse à la fine pointe de l'innovation en 
matière de produits et de procédés. 

Peu de secteurs industriels stagnants 
peuvent résister aux effets d'une compétition 
accrue par les nouveautés technologiques. Les 
industries des télécommunications, de 
l'informatique, de l'aérospatiale et de la 
biotechnologie sont fortement tributaires des 
S-T, tout comme le commerce et la 
compétition dans les industries axées sur les 
ressources naturelles telles que les pâtes et 
papiers, l'acier, l'agriculture et la pétrochimie. 

Une économie fondée sur le savoir exige 
un niveau de collaboration très élevé au sein 
de toute la communauté des S-T, et au sein de 
l'industrie, des gouvernements et des 



universités. L'augmentation considérable du 
savoir et la rapidité à laquelle elle s'effectue 
ont fait monter en flèche les coûts de la 
recherche scientifique et du progrès 
technologique. Aucune entreprise et aucun 
gouvernement ne peuvent plus, seuls, en payer 
la facture. A tel point que même les plus 
grandes sociétés multinationales se regroupent 
aujourd'hui pour effectuer de la R-D sans 
incidences immédiates sur la compétitivité. 

La société dans son ensemble et l'industrie 
comptent tellement sur la technologie de 
pointe que le temps lui-même est devenu un 
atout concurrentiel. Les réponses les plus 
rapides aux besoins sont un facteur 
déterminant pour conquérir les marchés. 
Attendre que les plus récentes connaissances 
soient transférées des laboratoires d'État ou 
universitaires à l'industrie est un luxe, que ce 
soit pour pousser plus avant une mise au 
point, pour mettre en application un nouveau 
produit ou un nouveau procédé ou pour 
assurer une commercialisation efficace. Plus 
que jamais, l'industrie doit se joindre aux 
universités et aux gouvernements pour établir 
la répartition des ressources et l'ordre des 
priorités des recherches. 

Pour remplir le mandat qu'il s'est donné en 
ce domaine, le gouvernement doit relever un 
défi de taille : tenir le rôle de chef de file de 
la mobilisation des ressources humaines du 
pays pour l'avancement des S-T et ce, sous la 
bannière de la collaboration. Plusieurs 
rapports publiés récemment conduisent à une 
conclusion indiscutable : un véritable effort 
national, donc de coopération, sera nécessaire 
pour permettre au pays de s'adapter à un 
avenir qui s'annonce turbulent. 

Le succès de cette démarche sera 
principalement fonction de la priorité 
accordée à l'excellence en sciences et à la 
compétitivité des biens et des services 
canadiens sur les marchés internationaux. 
Pour soutenir la concurrence internationale, il 
faut viser l'excellence. En effet, de nos jours, 
seuls les meilleurs survivent. 

Dans ce contexte, le gouvernement fédéral 
a pris une initiative de taille en instaurant le 
programme des Réseaux de centres 
d'excellence doté d'un budget de 
240 millions de dollars. Voici les objectifs de 
ce programme : stimuler la recherche 
fondamentale et appliquée à long terme, qui 
présente un intérêt certain pour le Canada; 
former et savoir garder au pays des 
scientifiques et des ingénieurs canadiens de 
calibre international spécialisés dans des 
domaines essentiels à la compétitivité future 
de l'industrie; intégrer les projets de R-D 
dans des réseaux nationaux composés de 
représentants des universités, du secteur 
privé, du gouvernement du Canada et ceux 
des provinces, ces réseaux devant loger à 
l'enseigne de l'excellence telle que mesurée 
selon les normes internationales; et forger des 
associations universités-industries en vue 
d'accélérer la diffusion des connaissances en 
technologie au sein de l'industrie. En 
novembre 1989, le gouvernement a annoncé 
le choix des 14 réseaux de centres 
d'excellence dont les propositions ont été 
retenues. Ces réseaux regrouperont plus de 
500 scientifiques canadiens provenant en 
grande partie du milieu universitaire mais 
aussi des laboratoires publics et privés. 



Viser l'excellence et la compétitivité 

Les concepts d'excellence et de 
compétitivité, lorsqu'appliqués aux S-T, 
exigent un échange de technologie efficace et 
un personnel scientifique suffisant possédant 
la formation et l'expérience requises. Les 
travaux scientifiques exécutés sous le sceau 
de l'excellence, non seulement contribuent à 
enrichir le savoir d'une société mais, aussi, 
produisent des résultats pour des applications 
et des percées commerciales importantes. La 
productivité en sciences se mesure selon la 
qualité des recherches effectuées et la qualité 
des chercheurs qui y participent. 

L'excellence, cela veut aussi dire se donner 
les moyens de prévoir et de prévenir les 
problèmes d'envergure nationale et leur 
apporter des solutions. Des normes de santé,  

de sécurité et pour un environnement sain 
sont essentielles au fonctionnement 
sécuritaire et efficace d'une société moderne 
comptant sur la technologie. L'objectif du 
développement viable ne peut être atteint 
qu'en établissant un véritable réseau fondé 
sur l'excellence en sciences et sur la 
compétitivité de l'industrie. Ainsi seulement 
pourrons-nous parvenir à la fois à un 
environnement sain et à une prospérité 
permanente. 

Les pages suivantes démontrent comment 
les trois éléments de la stratégie fédérale en 
S-T choisis (l'échange de technologie, les 
besoins en matière de personnel scientifique 
et le développement viable) viennent appuyer 
les efforts fédéraux en sciences et circonscrire 
les paramètres des enjeux et des défis 
qui se posent. 



L'ÉCHANGE IE TECHNOLOGIE 

Au moment d'aborder la question de 
l'échange de technologie et des laboratoires 
fédéraux, il faut se rappeler que 42 p. 100 des 
dépenses du gouvernement du Canada pour 
les S-T sont effectuées extra-muros. Ces 
dépenses, et spécialement celles dirigées à 
l'endroit de l'industrie, donnent lieu à une 
grande variété d'activités dans le domaine de 
l'échange de technologie comme par 
exemple : la sous-traitance, les achats dirigés, 
les regroupements industriels, les acquisitions 
par les employés, les accords de licence, 
l'offre d'installations et la commercialisation 
des capacités de recherche. Les autres 
dépenses, soit 58 p. 100, sont effectuées intra-
muros; une proportion d'environ 17 p. 100 
d'entre elles sont orientées aussi vers l'appui 
à l'industrie. A première vue, on pourrait 
s'attendre à ce que cette portion des fonds 
orientée vers l'industrie représente la 
principale source des échanges de 
technologie. Ce n'est pas vraiment le cas car, 
lorsque les travaux de recherche intra-muros 
ne visent pas principalement des fins 
commerciales, il peut aussi y avoir échange 
de technologie. Les exemples énumérés plus 
loin le démontreront. 

Dans son acception la plus large, l'échange 
de technologie est une démarche fondée sur 
la collaboration où peuvent intervenir la mise 
au point, l'acquisition, la vente ou l'usage 
d'une technologie. Ce qui est échangé n'est 
pas que matériel; il peut tout aussi bien s'agir 
de procédés, d'aptitudes, de connaissances, 
de compétences et de savoir-faire. 

L'échange de technologie n'est ni un acte 
unidirectionnel, ni une activité menée 
isolément; comme l'expression le laisse 
entendre, il s'agit d'une démarche axée sur la 
coopération. Du point de vue fédéral, pour  

être efficace, l'échange doit s'effectuer dans 
les deux sens, vers le gouvernement et à 
partir de lui; il est partie intégrante d'une 
action continue débutant avec la recherche 
pure, dont l'objectif est de repousser les 
frontières du savoir, et s'étendant jusqu'à la 
R-D visant la compétitivité de produits et de 
procédés commerciaux. 

Ce point de vue reconnaît également que la 
plupart des problèmes de la société actuelle 
ne sont pas que techniques mais relèvent 
aussi du comportement humain, de l'éthique 
et des habitudes. De ce fait, les chercheurs en 
sciences sociales et humaines se doivent de 
travailler avec le gouvernement, les 
organismes de services sociaux et le secteur 
privé sur des dossiers à caractère tant 
scientifique qu'humain comme ceux du 
SIDA, de la protection de l'enfance, de la 
productivité et de la violence. 

Échanger la technologie 

La sous-traitance et les marchés publics sont 
les deux moyens les plus utilisés pour échanger 
la technologie, via les activités extra-muros. 
Mais le degré de collaboration s'avère un 
facteur capital en raison du temps qu'exige 
normalement le passage de l'état de découverte 
à celui de produit utilisable. Parrni les moyens 
d'échange d'une technologie obtenue dans le 
cadre d'une activité intra-muros, mentionnons 
les suivants : la publication de résultats de 
recherches dans les revues scientifiques, la 
conclusion d'accords officiels sur l'échange 
d'information, l'établissement d'entreprises en 
participation et la recherche en collaboration. 
Le gouvernement fédéral maintient un certain 
nombre d'ententes de collaboration avec 
l'industrie, les universités et les gouvernements 
provinciaux et étrangers. 



Avec l'intensification de la concurrence, 
l'échange de technologie devient autant une 
question d'attitude que de technique. Les 
personnes jouent en effet un rôle souvent plus 
important que les textes. Les communications 
entre les chercheurs de tous les secteurs en 
jeu, qu'elles soient officielles par le biais de 
recherches en collaboration ou des projets 
conjoints, ou qu'elles soient informelles à 
l'intérieur d'organismes professionnels ou 
lors de conférences, facilitent cet échange. 
Aborder l'échange de technologie de cette 
façon assure que les résultats de la recherche 
pourront servir directement à établir et à 
maintenir la compétitivité. 

Pour mettre l'échange de technologie au 
service des objectifs socio-économiques du 
pays, notamment par le biais de projets de 
recherche à risques élevés, le gouvernement 
peut être amené à jouer le rôle de chef de file. 
Étudier des problèmes et prendre les risques 
qu'il faut pour tenter de leur trouver des 
solutions sont des initiatives qui exigent deux 
éléments essentiels : l'innovation et l'esprit 
d'entreprise. Certaines conditions peuvent 
justifier un investissement fédéral, ainsi 
lorsque la recherche en cause a une vaste 
portée et doit se faire sur une grande échelle, 
lorsque le temps nécessaire et les ressources 
financières investies sont considérables, ou 
lorsque les résultats attendus laissent 
entrevoir des possibilités d'utilisations 
multiples et de retombées économiques 
importantes. Tl arrive souvent que des projets 
de ce genre s'étendent sur quinze ans ou plus 
et nécessitent par conséquent des appuis 
financiers et politiques. Voici quelques 
exemples d'expériences de cette nature : 

o La création d'une industrie canadienne de 
l'aérospatiale et des télécommunications a 

exigé un engagement à longue échéance de 
la part du gouvernement quant à l'objectif, 
l'institution d'une société d'État, la 
participation de plusieurs ministères et 
organismes publics, la sélection 
d'entreprises privées, des investissements 
financiers considérables et un appui 
politique soutenu. 

o La mise au point par la Défense nationale 
du moteur-fusée CRV7 en vue d'une 
modernisation d'un moteur vieux de 
trente ans utilisé par les forces armées. Les 
travaux de recherche se sont étalés sur 
16 années, soit de 1971 à 1987. Pris en 
charge par Bristol Aerospace Ltd., ce 
projet a jusqu'à maintenant été à l'origine 
de ventes de 60 millions de dollars au 
Canada, et de 125 millions à l'étranger. 

• La mise au point du réacteur canadien à 
deutérium-uranium (CANDU) : cette 
réalisation a contribué à l'établissement 
d'une industrie nucléaire canadienne 
comptant 30 000 emplois directs et 
suscitant une activité économique évaluée 
à 4 milliards de dollars par an. 

• L'élaboration, dans les laboratoires du 
CNRC, des normes de conception de 
microcircuits sur puces à arséniure de 
gallium, la nouvelle génération de puces 
après celles au silicium; ces microcircuits 
sont utilisés par 12 sociétés canadiennes. 
Même si ces normes avaient été 
déterminées dans un laboratoire du secteur 
privé (ce qui ne serait peut-être jamais 
arrivé), seulement l'entreprise en question 
aurait pu profiter des retombées 
économiques plutôt que l'ensemble du 
secteur industriel. 



Activités d'échange de technologie 

Les méthodes d'échange employées par les 
ministères et les organismes fédéraux varient 
considérablement, souvent selon le client, 
l'industrie et le domaine d'application. Au 
nombre des méthodes en cours, mentionnons 
la recherche en collaboration, la participation 
des clients, les conseils consultatifs, la 
promotion et la commercialisation, l'échange 
d'information, le perfectionnement des 
compétences et l'offre d'infrastructures. 

Recherche en collaboration 

La recherche en collaboration permet aux 
laboratoires publics de mettre au point et 
d'échanger la technologie avec l'industrie et 
les universités. La collaboration peut être le 
fruit d'ententes non officielles entre deux 
chercheurs ou être réalisée dans le cadre de 
grands projets multidisciplinaires comportant 
plusieurs facettes et faisant l'objet de contrats 
ou de protocoles d'entente. Elle s'exerce tant 
en recherche fondamentale que dans les cas 
de démonstrations de prototypes ou de 
perfectionnement de technologies en usage. 

Voici des exemples de projets de recherche 
en collaboration. Ces projets ont été 
couronnés de succès : 

• Le projet Athena visait la mise au point de 
la prochaine génération de haut-parleurs. 
Lancé par un consortium de fabricants 
canadiens d'équipement acoustique, ce 
projet a fait appel au savoir-faire en 
acoustique des scientifiques du CNRC. 
En outre, l'Institut de recherche en 
biotechnologie du CNRC a entrepris 
22 projets en collaboration avec l'industrie. 

• EMR a réalisé un projet en collaboration 
avec l'université de Toronto qui consistait à 
mettre au point une nouvelle méthode 
électromagnétique transitoire servant à 
déterminer la conductivité électrique des 
fonds océaniques. Cette méthode 
permettrait éventuellement de déterminer 
l'épaisseur des dépôts minéraux d'origine 
hydrothermale au large des côtes, de repérer 
les couches de pergélisol ou d'hydrate de 
gaz et de fournir des estimations de la 
porosité aux fins d'études géotechniques. 

• Les chercheurs d'Agriculture Canada, en 
collaboration avec des scientifiques 
universitaires du Royaume-Uni, ont 
découvert un système unique de fixation 
de l'azote. Cette découverte historique 
pourrait permettre aux scientifiques 
d'incorporer la capacité de fixation de 
l'azote aux cultures, réduisant ainsi les 
besoins en engrais azotés. 

• Pêches et Océans et Quester Tangent de 
Victoria, en Colombie-Britannique, ont mis 
au point un système d'enregistrement 
chronologique des données de levés 
cartographiques (Integrated System for 
Automated Hydrography — ISAH). En 
collaboration avec Universal Systems Ltd. 
de Fredericton, au Nouveau-Brunswick, ce 
ministère a également mis au point un 
système de cartographie, le système 
d'information sur les ressources assisté par 
ordinateur (CARIS). Ces deux systèmes 
forment un moyen unique d'enregistrement 
et de traitement de données, de production 
de tableaux et de gestion de bases de 
données, commercialisé sur les 
marchés internationaux. 



Participation des clients 
et conseils consultatifs 

L'échange de technologie, pour s'effectuer 
efficacement, exige la participation du client à 
toutes les étapes de la mise au point, que ce 
soit la planification, l'exécution, la mise en 
oeuvre ou le financement. C'est à cette fin que 
plusieurs ministères et organismes ont créé des 
conseils consultatifs externes composés de 
cadres de l'industrie, des universités et du 
secteur public. Mentionnons par exemple le 
Conseil canadien de recherche sur la 
construction du CNRC; le Conseil consultatif 
scientifique de la Défense nationale; le Conseil 
consultatif national du ministre auprès de 
CANMET à EMR; les conseils consultatifs 
pour les laboratoires du Centre de recherches 
sur les communications; les conseils 
consultatifs de la recherche forestière au 
Canada; le Conseil national des affaires 
maritimes de Pêches et Océans; le Comité 
consultatif national de la biotechnologie et le 
groupe consultatif sur les matériaux industriels 
de pointe d'ISTC. Ces organismes conseillent 
la direction dans les domaines suivants : 

• Les orientations et les priorités en matière 
de recherche. 

o Les besoins futurs et les lacunes actuelles 
au chapitre des activités de recherche. 

o Les mesures à prendre pour favoriser la 
collaboration en R-D et pour coordonner 
les activités dans ce domaine. 

o Les moyens que peut prendre le 
gouvernement pour que ses travaux de R-D 
puissent mieux répondre aux besoins en 
matière de mise au point de technologies, de 
diffusion de l'information et d'applications. 

La participation des clients et les conseils 
consultatifs sont utilisés depuis peu. Il 
pourrait s'écouler un certain temps avant 
d'exploiter à leur juste valeur les possibilités 
offertes par ces moyens. 

Promotion et commercialisation 

Pour promouvoir l'échange de technologie 
avec plus d'efficacité, plusieurs ministères 
ont ouvert des bureaux d'échange de 
technologie ou de liaison avec l'industrie. 
Voici des exemples de promotion ainsi que 
de commercialisation : 

o Agriculture Canada a créé un bureau de 
liaison avec l'industrie en vue de faciliter 
la commercialisation de sa technologie. 
Ce bureau sera chargé de commercialiser 
les 68 brevets canadiens et internationaux 
du ministère et de donner suite aux 
50 nouvelles demandes de brevet par an. 
Parmi les activités menées avec succès, 
mentionnons l'échange de technologie 
relatif à l'ovulation multiple par transfert 
d'embryons et une nouvelle technique de 
séchage du maïs. 

• Le CNRC a mis en place des agents de 
liaison avec l'industrie dans toutes ses 
divisions de laboratoires. Ces agents sont 
chargés de recenser et de metttre à profit 
les possibilités d'échange de technologie. 

o La Direction du développement des océans de 
Pêches et Océans encourage la mise au point 
de technologies dans le secteur maritime. 
Citons l'exemple du semi-submersible 
DOLPHIN (plate-forme d'enregistrement de 
données en eaux profondes dotée d'appareils 
d'hydrographie et de navigation) utilisé pour 
des levés hydrographiques. 



• Le CANM1ET d'EMR a négocié 
12 licences avec l'industrie au cours 
des 15 derniers mois. 

Échange d'information 

La diffusion rapide de données à l'industrie 
canadienne favorise la compétitivité, et le 
gouvernement a recours à certains moyens 
pour ce faire, dont les suivants : 

• Les systèmes de communication — 
Communications Canada, en collaboration 
avec l'industrie du câble canadienne (par 
exemple : Rogers, Skyline, Maclean-
Hunter) évalue actuellement la capacité de 
canaux de télévision à bandes larges pour 
transmettre des signaux complexes. Ce 
ministère a mis au point des systèmes 
d'essai et un logiciel d'acquisition de 
données pour évaluer les canaux par câble 
ou par antenne. Des méthodes de 
comparaison subjective des systèmes de 
télévision à haute définition (TVHD) ont 
également été conçues. Ce banc d'essai 
permettra aux entreprises canadiennes 
spécialisées en électronique de tester le 
fruit de leurs recherches, d'en mesurer les 
résultats et de comparer leurs technologies 
à partir de nonnes internationales. 

• Les centres de technologie — ISTC a 
financé de nombreux centres de technologie 
dans le cadre du Programme de mise en 
valeur de la technologie. Le Programme 
d'apport technologique (PAT) est un autre 
outil de sensibilisation à la technologie, 
d'acquisition et de mise au point. 

• Les systèmes d'information — L'Institut 
canadien de l'information scientifique et 
technique (ICIST) du CNRC offre un 

service renommé de collecte et de 
diffusion d'information en S-T. Il a 
répondu à près de 425 000 demandes 
l'année dernière, dont près de 50 p. 100 
concernaient l'industrie. La Bibliothèque 
nationale est devenue un chef de file 
mondial de la recherche visant à élaborer, à 
mettre en oeuvre et à échanger des normes 
d'interconnexion de systèmes ouverts 
donnant accès à des renseignements 
bibliographiques. 

• Les publications — En 1988-1989, la 
Commission géologique du Canada (CGC), 
d'EMR, a publié plus de 500 rapports 
internes et autant de rapports dans des 
publications scientifiques externes. Le 
CNRC dirige et publie 13 revues 
scientifiques de réputation mondiale. 

• Les colloques et les ateliers — La 
Direction des aliments de Santé et 
Bien-être social Canada a organisé et 
animé un atelier portant sur l'utilisation 
et sur l'application de méthodes 
immunochimiques pour analyser les 
résidus des produits phytosanitaires; cette 
activité s'adressait à des chimistes 
travaillant dans les régions, à des 
représentants d'Agriculture Canada et à 
plusieurs organismes américains. EMR 
a organisé des colloques sur l'efficacité 
énergétique et sur les sources d'énergie 
de rechange. 

• Les conférences internationales — 
Celles-ci sont un bon moyen pour discuter 
et pour échanger des idées et former des 
réseaux non officiels. En 1988-1989, les 
scientifiques de la CGC ont fait plus de 
700 exposés lors de réunions scientifiques 
et en d'autres occasions. 



o Les échanges et les ententes à l'échelle 
internationale — En voici quelques 
exemples : les activités de la Défense 
nationale au sein de l'OTAN, la 
collaboration entre Transports Canada et le 
U.S. Transportation Research Program, et 
les multiples activités internationales 
d'Agriculture Canada. 

o Les associations scientifiques — Ce sont 
des sources d'information qui permettent 
aux scientifiques de se tenir au courant des 
progrès réalisés dans leurs spécialités. Par 
exemple : l'Institut de chimie du Canada,' 
l'Association canadienne-française pour 
l'avancement des sciences et l'American 
Society for Mass Spectrometry. 

Infrastructure 

L'assistance non financière des ministères 
et organismes fédéraux aux S-T prend 
diverses formes : accès aux installations et au 
personnel des laboratoires, aide aux dernières 
étapes de la R-D, mise au point de prototypes 
et adaptation de nouvelles technologies. En 
voici des exemples : 

o Les laboratoires — L'accès aux 
ressources humaines et matérielles des 
laboratoires fédéraux permet l'échange de 
technologie et favorise la compétitivité de 
l'industrie. Grâce aux installations de S-T 
comme le CANMET d'EMR, les services 
du CNRC pour les essais de matériaux de 
construction et l'Institut océanographique 
de Bedford de Pêches et Océans, toutes les 
entreprises canadiennes disposent d'une 
infrastructure qu'elles ne pourraient 
s'offrir individuellement. En contrepartie, 
les projets réalisés en collaboration dans 
ces installations sont, pour les scientifiques 

et les ingénieurs fédéraux, autant 
d'occasions d'acquérir des connaissances 
ainsi que de poursuivre leur formation et 
leur perfectionnement professionnels. 

o Les normes — Les normes jouent un rôle 
important au chapitre de la commer-
cialisation de la technologie et de la 
compétitivité de l'industrie canadienne. 
Santé et Bien-être social Canada travaille 
présentement à harmoniser ses 
programmes de réglementation avec ceux 
de nos partenaires commerciaux dans des 
domaines en plein essor comme la 
biotechnologie. Le Service d'évaluation 
des laboratoires d'étalonnage du CNRC 
répertorie les laboratoires privés et autres 
laboratoires non fédéraux en mesure de 
fournir des services d'étalonnage 
répondant aux normes scientifiques et 
techniques canadiennes et étrangères. 

• L'aide technique et financière — 

Le Programme d'aide à la recherche 
industrielle (PARI) du CNRC aide 
financièrement les entreprises pour leur 
permettre d'adapter de nouvelles 
technologies. En 1988, près de 
5 000 entreprises ont ainsi bénéficié de 
l'aide de ce programme. Ce dernier vise 
à trouver la technologie dont une entreprise 
a besoin et à la lui procurer par tout moyen 
approprié. Cette technologie peut provenir 
de laboratoires publics, d'universités, 
d'instituts techniques, d'autres entreprises 
ou de sources étrangères. Certains cas 
peuvent être l'objet de licences, 
d'exécution de travaux de mise au point 
en sous-traitance ou de financement des 
travaux de R-D d'une entreprise réalisés en 
collaboration avec d'autres. Le Programme 
d'amélioration de la productivité 



d'Agriculture Canada aide les entreprises à 
adapter de nouvelles technologies 
agricoles. Ainsi, Rainbow Farms, de la 
Nouvelle-Écosse, a reçu plus de 100 000 $ 
pour l'acquisition de matériel de tri 
perfectionné, ce qui lui permettra de réduire 
le pourcentage des pertes de 20 à 4p. 100. 

L'aide à la mise au point de 
prototypes — La capacité industrielle 
peut être accrue en aidant l'industrie à 
faire passer les technologies de l'étape 
de la R-D à celles de la mise au point de 
prototypes et de la commercialisation. 
Bien qu'il ait été aboli, le Programme 
des propositions spontanées 
d'Approvisionnements et Services Canada 
a pu aider diverses entreprises à mettre au 
point de nouveaux produits. Le 
Programme de la recherche industrielle de 
défense de la Défense nationale vise à 
stimuler la recherche dans le domaine des 
technologies relatives à ce secteur. 

Perfectionnement professionnel 

La recherche en collaboration permet aux 
ingénieurs, aux scientifiques et aux autres 
techniciens d'améliorer leurs compétences. 
La plupart des ministères offrent aux 
étudiants des programmes de formation qui 
leur permettent d'acquérir une expérience 
pratique avant d'obtenir leur diplôme. Le 
programme Échanges Canada facilite les 
échanges entre le secteur privé et les 
universités. Pêches et Océans consacre 
environ 600 000 $ par an à des bourses de 
perfectionnement postdoctoral; celles-ci 
permettent à ce ministère de s'attacher des 
scientifiques très compétents et de bénéficier 
de leurs connaissances avant que ces derniers  

n'occupent des postes permanents ailleurs. Le 
programme Chercheurs associés du CNRC 
pourvoit à la formation pratique de nouveaux 
diplômés en sciences et en génie en les 
plaçant dans les laboratoires du Centre. 
L'arrivée annuelle d'environ 200 jeunes 
diplômés dans ses laboratoires lui permet de 
rajeunir son personnel scientifique. 

Le PARI contribue directement au 
perfectionnement professionnel en industrie 
en aidant les entreprises à embaucher et à 
former le personnel dont elles ont besoin pour 
atteindre leurs objectifs en matière de 
technologie. Un des volets du PARI (PARI-H) 
vise précisément à aider les universités à 
acquérir une formation pertinente en cours 
d'emploi. Les PME peuvent, sous la 
supervision d'un conseiller industriel du 
PARI ou de tout autre conseiller 
professionnel qualifié, embaucher des 
étudiants de niveau universitaire ou collégial 
pour régler des problèmes à courte échéance. 

Faciliter l'échange de technologie 

Considérant l'importance de cette question, 
les ministères et organismes ont répertorié un 
certain nombre d'obstacles à cette activité. 
Mentionnons, entre autres : des politiques et 
des règlements administratifs limitant la 
souplesse opérationnelle comme, par exemple, 
la réglementation relative aux marchés publics 
et à la sous-traitance qui allonge le temps de 
réponse aux besoins du marché; des 
compressions financières et de personnel qui 
freinent la participation à des projets de 
recherche en collaboration; enfin, les cycles 
budgétaires qui limitent l'aptitude des 
laboratoires à saisir promptement les occasions. 



Si l'initiative d'Accroissement des 
pouvoirs et responsabilités ministériels 
(APRM) témoigne de changements positifs, 
les ministères se disent toutefois préoccupés 
par leur manque de liberté financière. On fait 
peu pour inciter les laboratoires à échanger la 
technologie. En effet, ces laboratoires ne sont 
pas autorisés à dépenser les recettes 
provenant des redevances ou à utiliser des 
fonds provenant d'entreprises en participation 
pour absorber les coûts supplémentaires et les 
salaires du personnel intervenant dans ces 
participations. Les ministères ont constaté 
qu'ils ne possédaient pas l'expertise voulue 
pour commercialiser la technologie. La 
compression des ressources humaines et 
financières, combinée à l'absence de 
stimulants financiers et autres à l'intention du 
personnel des laboratoires, restreint la 
capacité des gestionnaires de former le 
personnel en fonction des compétences 
requises, ou de faire l'acquisition de ces 
compétences. Les employés des laboratoires 
sont de plus en plus appelés à contribuer à 
l'échange de technologie et sont récompensés 
en fonction de leurs réussites en ce domaine. 
On travaille présentement à l'élaboration de 
normes de classification des scientifiques 
pour que soient reconnues les responsabilités 
en matière d'échange de technologie. 

Cet échange peut en outre être freiné par 
l'incapacité de l'exploitant à utiliser 
adéquatement la technologie. Un grand 
nombre de petites entreprises n'ont pas, soit 
les ressources financières, soit l'expertise en 
S-T, en génie ou en mise en marché pour 
commercialiser efficacement les technologies 
obtenues par échange. De plus, la répartition 
géographique de certaines industries 
(notamment celle du bâtiment) complique la 
diffusion de l'information sur les nouveautés. 

Les enjeux 

Traditionnellement, l'échange de 
technologie consistait en un processus de 
mise au point interne, suivi de l'échange à un 
client. De nos jours, cette activité s'effectue 
en collaboration entre partenaires qui 
participent à toutes les étapes, de la mise au 
point à l'échange. Les projets en 
collaboration suscitent des investissements de 
la part des clients; les ministères accroissent 
d'autant leurs ressources fmancières et sont 
ainsi en mesure d'assurer la pertinence des 
résultats de leurs travaux. Voici les principaux 
problèmes qui se posent : 

Ce ne sont pas tous les ministères qui 
incluent le développement économique ou 
industriel parmi les objectifs de leur 
mandat en S-T. Pour ceux qui en font un 
objectif, notamment le CNRC et les 
ministères engagés dans les domaines des 
ressources naturelles et des ressources non 
renouvelables, l'échange de technologie 
constitue une priorité. Pour les autres, dont 
la vocation concerne la santé et la sécurité, 
la sécurité et la défense nationales ou la 
recherche fondamentale, l'échange de 
technologie peut tout de même constituer 
un élément important de leurs programmes. 

L'échange de technologie est limité de 
plusieurs façons. Mentionnons les 
directives administratives qui n'accordent 
aucune souplesse en matière de dotation; 
les restrictions financières comme 
l'impossibilité de garder les recettes 
provenant des entreprises en participation 
couronnées de succès; et la dissémination 
des entreprises canadiennes qui nuit à la 
diffusion de l'information. 



. De nombreux bénéficiaires de la 
technologie échangée ne possèdent pas les 
ressources fmancières ou techniques pour 
utiliser efficacement les résultats de la R-D 
effectuée dans les laboratoires publics. 

Le problème prend plus d'acuité dans le 
cas des PME ou lorsque les délais de 
mise au point et de commercialisation 
des produits sont écourtés à cause de 
la concurrence. 



LES BESOINS EN MATIÈRE 

DE PERSONNEL SCIENTIFIQUE 

L'avancement des S-T est le résultat du 
génie, des idées créatrices et du dévouement 
sans limite dont font preuve les personnes dans 
ce domaine. Leur compétence professionnelle, 
leur aptitude organisationnelle et leur capacité 
de se lancer dans des projets ingénieux aident 
le pays à atteindre ses objectifs d'excellence en 
sciences et de compétitivité de l'industrie. Les 
gens sont un élément essentiel en matière 
d'échange de technologie, de renouveau 
industriel et de changements économiques. Ce 
sont également les gens qui effectuent la 
réflexion à la base des débats publics portant 
sur la façon dont la société devrait réagir aux 
effets sociaux du progrès de la technologie et 
les gérer. La dimension humaine des S-T fait 
partie intégrante du développement et du 
changement technologiques. 

Comme dans toutes les organisations, 
maintenir le dynamisme et l'ingéniosité dans 
les organismes fédéraux de S-T exige l'apport 
constant de nouvelles idées et de nouveaux 
talents ainsi qu'une gestion éclairée des 
ressources en place de façon à ce qu'elles 
puissent maintenir en permanence leur 
contribution. Dans l'ensemble, l'embauche de 
nouveaux employés et le perfectionnement du 
personnel en place répondent à ce besoin. La 
qualité de la recherche en milieu gouverne-
mental est également maintenue grâce à des 
mécanismes d'évaluation des effectifs et 
des projets. 

Toutefois, au cours de la décennie écoulée, 
le taux de roulement du personnel fédéral des 
S-T a baissé. Certes, un faible taux de 
roulement est souhaitable à plusieurs points 
de vue, notamment en ce qu'il favorise la 
continuité et protège l'investissement du 
gouvernement dans le perfectionnement de  

ses ressources humaines. En contrepartie, 
les possibilités d'embaucher de nouveaux 
employés sont restreintes. 

De nombreux chercheurs fédéraux 
embauchés à la fin des années 40 et au début 
des années 50 arrivent en fin de carrière, et de 
nombreux chercheurs et enseignants de nos 
universités sont dans la même situation. 
En conséquence, d'ici l'an 2000, un grand 
nombre de chercheurs émérites du secteur 
public et de la communauté universitaire de 
toùtes les régions du pays prendront leur 
retraite. Ces départs et la situation 
d'ensemble qui prévaudra à longue échéance 
entraîneront une demande accrue pour de 
nouveaux scientifiques à la fine pointe du 
savoir, non seulement au sein du 
gouvernement et des universités, mais 
également dans le secteur privé. A l'avenir, le 
pays aura besoin d'un plus grand nombre de 
spécialistes pour relever le défi de la 
concurrence sur les marchés. 

Mais, d'après certains indices, le nombre 
de diplômés universitaires dans de 
nombreuses disciplines scientifiques ne 
suffira pas à répondre à la demande prévue. 
Selon des données récentes compilées par le 
CRSNGC, il existerait des possibilités de 
pénurie de diplômés en mathématiques, en 
informatique, en géologie, en génie civil, en 
chimie et en électrotechnique. Pêches et 
Océans a, de son côté, relevé la possibilité 
d'une pénurie de spécialistes des sciences de 
la mer ainsi qu'un problème permanent au 
chapitre de l'embauche des femmes 
spécialistes. Bref, il sera nécessaire de 
prendre diverses mesures pour relever les 
défis des années 90. Cette question est traitée 
plus en profondeur dans les pages suivantes. 



TABLEAU 3 
Personnel scientifique par catégorie professionnelle, 1985-1990 

A-P allouées — nombre réel 

Recherche- 
développement 

Activités 
scientifiques 

complémentaires 

Total des activités 
de S-T 

1985-1986 1989-1990 1985-1986 1989-1990 1985-1986 1989-1990 

Direction 
Scient, et prof. 
Admin. et serv. ext. 
Technique 
Soutien admin. 
Exploitation 
Militaire 

	

300 	271 

	

6 206 	5 870 

	

1 112 	1 082 

	

4 693 	4 501 

	

2 345 	1 942 

	

2 861 	2 392 

	

166 	190 

	

496 	585 	796 	856 

	

4 376 	5 317 	10 582 	11 187 

	

2 393 	2 604 	3 505 	3 686 

	

4 156 	4 159 	8 849 	8 660 

	

4 618 	4 157 	6 963 	6 099 

	

697 	901 	3 558 	3 293 

	

16 	17 	182 	207 

Total 	 17 683 	16 248 16 752 	17 740 	34 435 	33 988 

Source : Statistique Canada, Dépenses et main-d'oeuvre scientifiques fédérales, 1989-1990, n" au cat. ST-89-01 et ST-90-01. 

Le personnel fédéral affecté aux S-T 

Le tableau 3 indique le nombre d'A-P par 
catégorie, pour la R-D, les ASC et l'ensemble 
des S-T. En 1985-1986, il y avait 34 435 A-P 
affectées à des activités de S-T (17 683 en 
R-D et 16 752 en ASC). En 1989-1990, le 
nombre d'A-P était ramené à 33 988 
(16 248 en R-D et 17 740 en ASC), soit 
une diminution de 1,3 p. 100. 

Malgré les changements intervenus dans 
certains établissements (par exemple une 
fermeture ou une ouverture), l'importance 
globale et relative des effectifs fédéraux 
affectés aux S-T a peu changé pendant cette 
période de quatre ans. Les principaux 
changements se sont produits au niveau de la 
proportion du personnel affecté à la R-D et 
aux ASC.  ily  a eu déclin dans presque toutes 
les catégories d'A-P en R-D tandis qu'une 
hausse est survenue dans la quasi-totalité des 
catégories d'A-P allouées aux ASC. 

Caractéristiques démographiques 

Pendant les années 70, le taux de 
roulement du personnel fédéral des S-T s'est 
établi de façon assez constante à 5 p. 100, 
avec toutefois des pointes de 7 à 8 p. 100. 
Actuellement, ce taux est de 3 p. 100 ou 
moins. Une des raisons expliquant ce faible 
taux tient à la moyenne d'âge : 45 ans. Les 
occasions d'avancement du personnel plus 
jeune sont rares car les postes de niveau 
supérieur sont occupés par des employés plus 
anciens. Les établissements de recherche ne 
sont donc pas en mesure d'engager en grand 
nombre des chercheurs récemment diplômés. 

Environ 11 000 des 33 988 personnes 
affectées aux activités fédérales de S-T font 
partie de la catégorie scientifique et 
professionnelle; de ce nombre, 2 000 sont des 
chercheurs détenant un doctorat ou une 
expérience postdoctorale qui appartiennent au 
sous-groupe professionnel (SE-RES). 



L'importance de ce nombre facilite l'examen 
des caractéristiques démographiques. Le 
graphique 4 illustre la répartition de ce 
sous-groupe par tranches d'âge. 

L'examen des caractéristiques du 
sous-groupe SE-RES fournit plusieurs 
renseignements intéressants. 

• L'âge moyen du groupe est passé de 45,9 à 
46,7 ans entre 1987 et 1989. Cette 
moyenne est attribuable aussi bien à 
l'absence de jeunes recrues qu'à l'âge du 
personnel en poste. Elle est relativement 
élevée lorsque comparée à celle enregistrée 
dans les établissements de recherche privés. 

• En conséquence, une importante demande 
de personnel de remplacement de l'actuel 
sous-groupe SE-RES se fera sentir dans les 
dix à quinze prochaines années; cette 
demande sera élevée même en compa-
raison de celle de l'ensemble du secteur 
public qui, pourtant, lui aussi procède à 
une réduction de ses effectifs et à la fusion 
des fonctions. Le personnel technique ne 
doit pas nécessairement être augmenté. 
Toutefois, les membres de ce groupe qui 
prendront leur retraite devront être 
remplacés. A cette difficulté s'ajoutera 
celle de concurrencer le secteur privé pour 
l'embauche d'un nombre limité de 
candidats hautement qualifiés. 

• Depuis l'élimination de l'âge obligatoire 
de la retraite à 65 ans, le nombre de 
scientifiques travaillant au delà de cet âge 
s'est accru. Quoique leur apport puisse être 
des plus appréciables, leur présence ajoute 
au problème du blocage de l'avancement et 
à celui de l'embauche au niveau de l'entrée. 

GRAPHIQUE 4 
Profil du sous-groupe SE-RES 
Répart ition par âge 
du personnel fédéral, 1987 et 1989 
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Source : Secrétariat du Conseil du Trésor, Système des 

titulaires. 

• Le nombre décroissant de scientifiques de 
niveau supérieur au cours de la prochaine 
décennie aidera à résoudre le problème du 
blocage de l'avancement. L'arrivée et la 
formation des recrues pourront toutefois 
avoir des répercussions sur la continuité 
des programmes. 

S'assurer d'un personnel scientifique 
suffisant 

De nombreux ministères, dont ceux de 
l'Agriculture, des Communications, des 
Transports, de la Santé et du Bien-être social, 
des Pêches et Océans, et de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources ont exprimé leurs 
préoccupations au sujet de la disponibilité de 
certains spécialistes pour l'exécution de 
projets interactifs à longue échéance. 

86. 

Année : 

Population : 

Moyenne : 



Des études menées par le CRSNGC ont 
révélé un taux d'inscription à la baisse dans 
les disciplines reliées aux sciences naturelles 
et au génie et ce, malgré la hausse du nombre 
de Canadiens de 18 à 24 ans qui s'inscrivent 
à l'université. La population en âge de 
fréquenter l'université connaît également une 
réduction. Les tendances démographiques 
indiquent que cette population diminuera de 
un demi-million environ au cours de la 
prochaine décennie et que le nombre de 
personnes étudiant les sciences se réduira. 

Davantage d'étudiants au niveau du 
baccalauréat en sciences optent pour les 
sciences biologiques. Toutefois, il y en a de 
moins en moins dans les disciplines du génie 
(civil, chimique, électronique) et dans les 
domaines de l'agriculture, des mathématiques 
et des sciences physiques, dont l'informatique 
et la géologie. Ces dernières années, les 
inscriptions aux programmes de maîtrise en 
sciences et en génie se sont stabilisées, ce qui 
reflète le nombre décroissant des étudiants 
détenant un baccalauréat dans ces disciplines. 
Bien que les inscriptions aux programmes de 
doctorat soient présentement à la hausse, les 
facteurs déjà mentionnés risquent de 
renverser cette tendance. La réserve de 
chercheurs en sciences et d'ingénieurs 
hautement qualifiés, notamment dans des 
domaines comme la recherche biomédicale, 
l'ergonomie, l'administration de la santé, les 
sciences de la mer et la politique scientifique, 
pourrait baisser sérieusement au cours de la 
prochaine décennie. Des pénuries pourraient 
même survenir dans des domaines précis. 

Compte tenu de cette situation, le 
gouvernement a instauré le programme 
Bourses Canada en 1988. Ce dernier vise à  

accroître le nombre de Canadiens dans les 
domaines cruciaux au regard de la 
compétitivité industrielle et économique du 
pays. Le Programme permet d'octroyer 
2 500 bourses par année destinées à 
encourager davantage les étudiants 
exceptionnels à poursuivre des études de 
premier cycle en sciences naturelles et en 
génie. L'excellence du dossier scolaire est le 
critère de base de la sélection des boursiers et 
un minimum de 50 p. 100 des bourses sont 
remises à des étudiantes qui répondent à cette 
condition. Les bourses sont de 2 000 $ par 
année et renouvelables pendant quatre ans 
jusqu'à un maximum de 8 000 $. A l'apogée 
du Programme, il y aura jusqu'à 
10 000 bourses en force par année. Le budget 
alloué à cette initiative est de l'ordre de 
80 millions de dollars sur 5 ans (1988-1993). 

Voici, résumés, les sujets de préoccupation 
soulevés par les gestionnaires de S-T : 

• les incidences de la réduction des effectifs 
de la fonction publique combinée au facteur 
âge des chercheurs fédéraux; 

• le moral à la baisse à cause des possibilités 
réduites d'avancement et d'embauche; 

• l'embauche de personnel dans les 
établissements de recherche à la suite des 
départs pour cause de retraite, prévus pour 
les années 90; 

• la demande pour des chercheurs pouvant 
travailler dans des équipes multi-
disciplinaires, capables d'utiliser leurs 
compétences dans leur spécialité et de 
comprendre les questions traitées dans 
les autres domaines des sciences 
naturelles et sociales; 



• une pénurie possible de techniciens, de 
technologues, de scientifiques et d'ingénieurs; 

• le besoin de chercheurs possédant des 
compétences en recherche en 
collaboration, en échange de technologie, 
en gestion et en commercialisation. 

Les ministères répondent à cette situation 
en attribuant des bourses postdoctorales et de 
recherche, en invitant des spécialistes, en 
embauchant du personnel à temps partiel ou 
en attribuant des contrats aux employés à la 
retraite. Ces méthodes assurent l'apport de 
nouvelles ressources talentueuses et 
permettent de remédier à la pénurie 
temporaire. Toutefois, elles ne constituent pas 
la solution idéale et complète aux problèmes 
du faible taux de roulement, du vieillissement 
des effectifs, du blocage de l'embauche et de 
l'avancement, et du bassin décroissant de 
candidats éventuels. Voici quelques-unes des 
initiatives prises par les ministères et les 
organismes fédéraux : 

• Agriculture Canada indique qu'une base de 
données recensant quelque 800 étudiants 
inscrits à des programmes de doctorat en 
agriculture dans 23 universités 
canadiennes a été mise sur pied afin de 
fournir des renseignements sur le marché 
de l'emploi et sur les ressources qualifiées. 

• Communications Canada, de pair avec 
d'aunes ministères, met présentement au 
point un programme de chercheurs 
émérites lui permettant de maintenir à 
contrat des chercheurs à la retraite et d'en 
embaucher des jeunes et ce, en s'en tenant 
aux A-P allouées. 

• Transports Canada a mis en place un 
programme de spécialistes invités, de 
concert avec le secteur privé et les 
universités, en vue de mener des travaux 
de R-D particuliers. Cette initiative a eu un 
effet bénéfique sur le perfectionnement 
du personnel. 

• Le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien stimule l'établissement 
d'une expertise scientifique dans le Nord 
canadien grâce aux initiatives suivantes : le 
Programme de subventions à la fonnation 
scientifique dans le Nord qui appuie la 
recherche au niveau des études supérieures 
dans le Nord; le Prix de la recherche 
scientifique sur le Nord, accordé pour 
récompenser l'excellence scientifique des 
études sur le Nord et l'Arctique; et l'aide 
vitale accordée à l'Association universitaire 
canadienne d'études nordiques. 

• Santé et Bien-être social Canada a instauré 
le Programme national de recherche et de 
développement en matière de santé — 
Bourses de formation, pour aider des 
étudiants à poursuivre des études de 
maîtrise et de doctorat dans des disciplines 
comme la santé publique et les soins de 
santé. Chaque année, 22 bourses sont 
octroyées. Comme celles-ci peuvent 
couvrir une période de plus d'une année, il 
y en a toujours une soixantaine en force. De 
concert avec l'université du Manitoba, le 
ministère parraine des étudiants qui 
poursuivent un programme de maîtrise en 
sciences des aliments. En collaboration 
avec l'université Dalhousie, le ministère est 
à la recherche d'infirmiers qualifiés pour le 
Programme de soins infirmiers dans les 
régions éloignées. 



• En plus de participer au Programme de 
chercheurs émérites, Pêches et Océans 
embauche des femmes dans le cadre du 
Programme de revitalisation des sciences. 
Il y a quatre ans, ce ministère a créé le 
premier centre francophone d'océano-
graphie de l'hémisphère ouest, l'Institut 
Maurice-Lamontagne. 

• Le CRSNGC a établi 65 chaires de 
recherche industrielle au sein des 
universités canadiennes, couvrant des 
domaines allant du génie environnemental 
à l'océanographie. En outre, il a élaboré 
un annuaire des Canadiens étudiant à 
l'étranger, une source d'embauche à la 
disposition de l'industrie, du 
gouvernement et du milieu académique. 

• Le programme Groupes du CRMC, en 
vigueur depuis plus de 2 décennies, finance 
actuellement 12 groupes, à raison de 
1 à 2 millions de dollars chacun par année. 
Ces équipes interdisciplinaires travaillent 
dans des domaines comme la génétique 
médicale, la structure et la fonction des 
protéines, les sciences neurologiques, la 
physiologie péridontique, la recherche sur 
les allergies et la santé néo-natale. Elles 
sont un important moyen de formation 
des futurs spécialistes en recherches 
biomédicales et favorise l'interaction avec 
l'industrie des produits d'hygiène. 

Les enjeux 

La question est la suivante : comment le 
personnel fédéral affecté aux S-T peut-il 
relever les défis actuels et appuyer les 
objectifs que sont l'excellence en sciences et 
la compétitivité de l'industrie tout en se 
préparant à relever les défis des années 90,  

défis qui exigeront des scientifiques à la fine 
pointe du savoir ? Voici certains des enjeux : 

• Certains indices permettent de croire que 
le nombre de diplômés universitaires dans 
de nombreuses disciplines comme les 
mathématiques, l'informatique, la 
géologie, l'agriculture, les sciences de la 
mer et le génie ne suffira pas à répondre 
aux besoins à long terme des secteurs 
public et privé. 

• Des moyens améliorés ou nouveaux 
s'imposent en matière de formation de 
scientifiques si on veut assurer une réserve 
suffisante de personnel hautement qualifié 
pour répondre à nos besoins futurs et pour 
assurer la permanence de la recherche. 

• Peu de cours de formation et de moyens de 
perfectionnement ont été offerts jusqu'à 
maintenant aux gestionnaires des S-T pour 
les aider à gérer plus efficacement au sein 
de la fonction publique. Des initiatives 
comme Fonction publique 2000 et le 
Centre canadien de gestion devraient 
répondre à ces besoins. 

• Les gestionnaires du domaine des sciences 
devront également mettre au point des 
stratégies de gestion, de commercialisation 
et de dotation en personnel qui tiendront 
compte du recyclage permanent de la 
main-d'oeuvre, des compressions 
financières et de la nécessité de réaliser des 
projets en collaboration. 

• Des efforts permanents devront être 
déployés en vue d'assurer une meilleure 
intégration des sciences sociales et 
humaines aux sciences naturelles et au 
génie dans le cadre d'équipes 
interdisciplinaires et intersectorielles. 



E DÉVELOPPEMENT VIABLE 

La Commission mondiale de 
l'environnement et du développement 
(Commission Brundtland) a défini le 
développement durable (viable) comme un 
processus évolutif selon lequel l'exploitation 
des ressources, les investissements, l'orien-
tation du développement technologique et 
les changements institutionnels doivent 
s'effectuer tant en fonction des besoins 
présents que futurs. Le concept de 
développement viable comme principe devant 
orienter les activités de S-T est à la fois 
éclairé et judicieux. Faire en sorte que les 
prochaines générations puissent profiter de 
l'eau, des sols, des forêts, des terres agricoles, 
de la faune halieutique et autres est une 
orientation d'une justesse incontestable. 
A ces considérations s'en ajoutent de plus 
égoïstes. En effet, le changement des attitudes 
sur la question de l'environnement ouvre des 
débouchés intéressants pour des pays comme 
le Canada, notamment en matière de mise au 
point de technologies et de commercialisation 
efficace de produits et de procédés répondant 
aux critères du développement viable et 
destinés aux marchés internationaux. 

Les compétences nécessaires pour assurer 
un développement viable ne font que 
commencer à se perfectionner. Plus 
particulièrement, les compétences en S-T 
seront déterminantes quant à notre capacité à 
appliquer ce concept. La nécessité du 
développement viable est amplement 
démontrée par des catastrophes comme celles 
de Bhopâl et de Tchernobyl et par la 
dégradation continuelle de l'environnement 
causée par des phénomènes comme les 
suivants : les concentrations de gaz carbonique 
dans l'atmosphère, la déforestation, la 
désertification, l'érosion des sols, les 
déversements de pétrole brut et la pollution de  

l'eau. Non seulement le défi consiste-t-il à 
contrer les dommages mais aussi à trouver de 
nouvelles façons de poursuivre le 
développement sans nuire à l'environnement. 

L'engagement du Canada en matière 
de développement viable 

Le rapport publié en mai 1987 par la 
Commission Brundtland a attiré l'attention 
internationale sur les faits  suivants: 

o les liens inextricables qui unissent 
l'environnement, la vigueur de l'économie 
mondiale et la santé des habitants de 
la planète; 

o le besoin urgent de nouvelles connaissances 
en sciences et de nouvelles technologies 
orientées vers le respect de l'environnement, 
essentielles à un développement économique 
et industriel viable. 

Le Canada a démontré son engagement 
en matière de développement viable de 
plusieurs façons : 

o en souscrivant au Rapport Brundtland et 
en établissant le Groupe d'étude national 
sur l'environnement et l'économie ainsi 
qu'en tenant des tables rondes nationales 
et provinciales; 

o en étant l'hôte, en 1988 à Toronto, 
d'une conférence internationale sur 
« L'atmosphère en évolution : répercussions 
sur la sécurité mondiale » et de la 
conférence « Globe 90 » qui a eu lieu 
à Vancouver; 

o en finançant de grands projets de remise en 
état de l'environnement (par exemple : les 



Grands Lacs, le fleuve Saint-Laurent, le 
port de Hamilton); 

• en négociant et en signant le Protocole de 
Montréal visant la réduction des émissions 
de chlorofluorocarbures; 

• en appuyant l'appel lancé par les sept 
grands pays industrialisés lors du Sommet 
de Paris pour l'élaboration de nouvelles 
stratégies en matière de S-T et de normes 
reconnues intemationalement en matière 
de développement viable; 

• en mettant en vigueur des normes plus 
strictes relativement à la Loi canadienne 

sur la protection de l'environnement et en 
resserrant les mesures prévues dans le 
cadre du PEEE; 

~ en mentionnant le développement viable 
au nombre des priorités dans le Discours 
du Trône d'avril 1989. 

Développement viable et activités 
fédérales de S-T 

Cet engagement en matière de 
développement viable influera sur les 
activités de S-T, sur les critères de 
financement des projets, sur les méthodes 
d'échange de technologie et sur la 
planification des besoins en ressources 
humaines. Le présent document examine 
trois éléments de cet engagement : 

• l'inclusion de préoccupations environne- 
mentales dans tous les processus de prise 
de décision relatifs aux S-T; 

• la politique et les programmes de S-T 
tendant à intégrer les préoccupations 
économiques et environnementales; 

• les nouveaux enjeux environnementaux. 

Préoccupations environnementales 
en S-T et prise de décision 

Les ministères et les organismes fédéraux 
sont priés d'examiner comment leurs activités 
de S-T tiennent compte des préoccupations 
environnementales. Ce sont en effet ces 
dernières qui, en définitive, influeront sur les 
décisions quant à l'établissement des priorités 
et à l'affectation des ressources. Aucun 
changement radical n'est prévu dans la nature 
et les objectifs des activités de S-T des 
ministères mais la compatibilité avec les 
principes du développement viable devra être 
démontrée. Certains ministères et organismes 
ont depuis toujours intégré les préoccupations 
économiques et environnementales de façon à 
en tenir compte dans le processus décisionnel. 
Citons notamment les cas suivants : 

• L'engagement statutaire, et concret, 
de Transports Canada à effectuer de la 
R-D sur les transports en tenant compte 
de l'environnement. 

• Le Comité interministériel sur les océans, 
de Pêches et Océans, qui se penche sur la 
question du développement viable. 

• Le Groupe interministériel de la recherche 
et du développement énergétique d'EMR 
qui s'est engagé à élaborer une 
philosophie, une stratégie et un plan 
d'action en matière d'environnement. 

• Le programme de S-T de Forêts Canada 
concernant les incidences des méthodes 
d'exploitation forestière sur l'environnement 
et les répercussions de la pollution sur la 
santé et la productivité des forêts. 



Les incidences environnementales des 
méthodes d'exploitation forestière et les 
coûts qui y sont rattachés font de plus en 
plus partie des éléments de la planification 
de la mise en valeur des forêts. 

Les ministères mettent également au point 
de nouvelles façons d'inclure la notion de 
développement viable dans leurs processus 
décisionnels. Les travaux actuels 
d'Environnement Canada sont d'une 
importance primordiale à cet égard. Parmi les 
initiatives des autres ministères et organismes 
fédéraux, notons les suivantes : 

• Le cadre de planification des opérations 
d'Agriculture Canada pour un dévelop-
pement viable s'appliquant à tous les 
programmes; et la mise sur pied par ce 
ministère d'un groupe d'étude sur 
l'examen des programmes au regard des 
questions environnementales. 

• Le rapport d'EMR intitulé L'engagement 
d 'EMR envers l'environnement qui vise à 
promouvoir l'utilisation des sciences 
relatives aux ressources énergétiques et 
minières pour protéger l'environnement et 
pour inciter l'industrie à atteindre des 
objectifs environnementaux. 

• L'appui accordé par le CRSNGC et le 
CRSHC au Programme canadien de 
transformation du Globe, parrainé par la 
Société royale du Canada. 

• L'établissement, dans le projet de loi sur 
les océans, d'un fondement juridique et 
scientifique solide visant la viabilité des 
océans entourant le Canada. 

Intégrer les préoccupations économiques 
et environnementales 

Le développement viable exige une 
meilleure intégration des préoccupations 
économiques et environnementales. Les 
ministères qui par tradition s'intéressent aux 
questions environnementales et qui mettent 
l'accent sur les associations avec l'industrie 
sont ceux qui ont le plus adapté leurs 
programmes de S-T. Voici certains des 
progrès réalisés à ce jour : 

• L'initiative sur le secteur de 
l'environnement mise en oeuvre par ISTC, 
qui consiste à trouver de nouveaux 
marchés et des capacités industrielles 
accrues et à se concentrer sur la mise au 
point, sur l'échange et sur l'application de 
S-T cruciales. 

• Le cadre environnemental élaboré par 
Santé et Bien-être social Canada, de 
concert avec Environnement Canada, 
visant à intégrer les préoccupations 
relatives à la santé et à l'environnement 
dans l'élaboration des politiques et des 
plans d'action communs. 

• Les efforts des conseils subventionnant 
les activités de S-T (CRSNGC, CRSHC 
et CRMC) pour faire de l'environnement 
une priorité dans leurs stratégies d'octroi de 
subventions. Également, les efforts du 
CNRC en vue d'aider l'industrie à résoudre 
les problèmes d'ordre environnemental. 

• L'entente de partenariat entre 
Environnement Canada, Santé et Bien-être 
social Canada, Pêches et Océans, et ISTC 
en vue d'assainir le fleuve Saint-Laurent et 
les Grands Lacs. 



• L'Accord de coopération Canada-URSS sur 
l'Arctique et le Nord fournira un cadre 
complet favorisant les échanges et 
l'augmentation de la coopération bilatérale 
dans de nombreux secteurs reliés à la mise 
en valeur de l'Arctique. Cet accord récent 
prévoit une collaboration dans les domaines 
scientifique, technique, économique et 
socio-culturel. Une commission mixte 
Canada-URSS sera créée pour veiller à la 
mise en oeuvre de l'Accord. 

• Le Cadre politique et économique pour le 
Nord établi par Affaires indiennes et du 
Nord Canada pour réaliser la Stratégie de 
conservation pour le Nord, la Stratégie 
environnementale pour le Nord et 
l'évaluation du Plan d'exploitation des 
hydrocarbures du Nord; ce cadre garantira 
l'utilisation de la technologie appropriée 
pour une mise en valeur sûre des 
ressources pétrolières et gazières du Nord. 

• La Commission canadienne des affaires 
polaires, dont la création a été annoncée 
récemment, surveillera, au Canada et dans 
les pays circumpolaires voisins, le 
développement des connaissances sur 
l'Arctique et fournira des informations 
relatives à la recherche et aux questions de 
gestion dans le Nord. 

Les questions environnementales 
de l'heure 

Les ministères et les organismes fédéraux 
ont souligné que les questions environne-
mentales nécessitaient une collaboration étroite 
entre tous les ministères à vocation scientifique. 
Certaines de ces questions ont trait à des 
problèmes précis comme les changements  

climatiques, la déforestation et la qualité de 
l'eau; d'autres reflètent des préoccupations plus 
étendues. Toutes se répartissent néanmoins en 
trois catégories : législation, réglementation et 
négociations; les finances et les ressources 
humaines; et les problèmes d'ordre scientifique 
ou de développement. 

Législation, réglementation et négociations 

Plusieurs questions environnementales ont 
des incidences dans nombre de secteurs et ont 
une portée nationale et internationale. Les 
mesures à prendre pour s'en occuper (établir 
des priorités, affecter des ressources et revoir 
les directives concernant l'observation de la 
législation) sont variées : nouvelles normes, 
nouvelles lois et nouveaux processus (par 
exemple : la réforme du PEEE); négociation 
d'accords fédéraux-provinciaux ou 
internationaux (par exemple : le Protocole de 
Montréal). Ainsi, un vaste cadre juridique est 
établi au sein duquel les industries et les 
citoyens peuvent contribuer à la réalisation du 
développement viable. Voici quelques-unes 
des questions : 

• Les problèmes environnementaux 
transfrontaliers (la pollution de l'air, la 
diminution de la couche d'ozone, les pluies 
acides, la pollution de la nappe phréatique 
et des océans) qui concernent tous les pays 
et nécessitent des négociations et des 
accords internationaux. 

• Le besoin d'établir des partenariats entre le 
gouvernement, les universités et le secteur 
privé favorisant le partage des installations 
et des ressources afin de traiter les 
problèmes environnementaux. 



o La mise en vigueur intégrale du PEEE et 
de la loi afférente qui modifiera la conduite 
des activités de S-T. 

o La nécessité de fondements solides en 
sciences naturelles et sociales tant pour 
l'industrie que pour le gouvernement, pour 
l'élaboration de politiques et de lois. Il 
existe des incertitudes dans la pensée 
scientifique actuelle quant aux causes et 
aux effets des problèmes environne-
mentaux, ainsi que des lacunes dans la 
connaissance des processus physiques, 
chimiques et biologiques influant sur 
la perturbation et sur le rétablissement 
de l'écosystème. 

Ressources humaines et financières 

Certaines contraintes en matière de 
ressources humaines et financières limitent la 
capacité d'agir dans les domaines de 
l'environnement et du développement viable. 
La capacité des ministères de répondre aux 
nouvelles demandes est liée à la disponibilité 
des ressources financières et à l'embauche 
d'un personnel scientifique qualifié. De 
nouvelles exigences appliquées à des 
programmes en cours pourraient provoquer 
une trop grande dispersion des ressources 
actuelles. A cet égard, nous pouvons citer les 
exemples Suivants:  

o La réforme du PEEE exigera une 
augmentation des ressources ou leur 
réaffectation pour la sélection, l'examen, 
l'évaluation et la surveillance. 

o Les ministères fortement engagés dans le 
domaine des ressources naturelles subiront 
des pressions accrues en matière de 

personnel scientifique. La nécessité de 
poursuivre de la recherche pure relative 
aux mandats respectifs de ces ministères 
fera concurrence aux activités scientifiques 
complémentaires. Cette situation, 
combinée à celle déjà examinée à propos 
de la réserve de personnel scientifique 
hautement qualifié, entravera la mise 
au point des technologies de pointe 
nécessaires pour atteindre les objectifs du 
développement viable et pour assurer la 
compétitivité de l'industrie. 

Problèmes d'ordre scientifique 
et de développement 

La plupart des questions soulevées par les 
ministères portaient sur les recherches en S-T 
découlant de leur mandat. Bon nombre de ces 
questions ont une portée mondiale et sont 
liées aux deux premières catégories relevées 
plus tôt. La capacité du pays de résoudre 
des problèmes relevant de la science 
fondamentale peut être améliorée ou gênée 
selon la disponibilité des ressources et la 
pertinence des cadres politiques et 
administratifs. Par exemple : 

o Les activités humaines ont des incidences 
sur les processus planétaires qui contrôlent 
les climats et l'atmosphère. L'appau-
vrissement de la couche d'ozone, causé par 
la combustion de carburants fossiles, et la 
destruction des forêts tropicales, entre 
autres, peuvent entraîner des changements 
de température et affecter les océans, le 
systèmes biologiques, l'agriculture, la 
foresterie et les chutes de pluie. Dans les 
régions très fragiles du Nord canadien, le 
climat, les sols et les collectivités pourraient 
subir des changements drastiques. Les 



régions éloignées et vierges de l'Arctique 
commencent déjà à subir les effets de la 
pollution due aux déchets toxiques. 

• En moins de vingt ans, la pollution des 
eaux par les produits chimiques est passée 
des plans d'eau douce à des réseaux 
hydrographiques importants comme le 
fleuve Saint-Laurent. Le problème de 
l'élimination des déchets persistera du fait 
des pressions exercées pour réduire la 
dégradation de l'environnement (sols et 
nappe phréatique). 

• La recherche de sources d'énergies de 
remplacement plus propres et ne contenant 
pas de carbone s'intensifie. En effet, il 
s'avère de plus en plus évident que le 
réchauffement de la planète serait dû à la 
combustion de carburants fossiles. 

• Les activités de nombreux clients industriels 
de ministères comme EMR et ISTC ont des 
effets sur l'environnement. Il y aura une 
demande pour des technologies qui 
réduisent ces pressions sur l'environnement 
tout en protégeant la compétitivité de ces 
clients. II s'agit d'un des grands thèmes de 
l'initiative sur le secteur industriel de 
l'environnement d'ISTC qui met l'accent 
sur les technologies critiques. Four 
l'industrie canadienne, les nouvelles 
technologies de prix compétitifs et 
respectueuses de l'environnement seront 
essentielles pour soutenir la forte 
concurrence des marchés internationaux. 

• Forêts Canada déploie des efforts pour 
accroître la disponibilité et l'efficacité dans 
plusieurs domaines : les insecticides 
biologiques; le contrôle des espèces 
indésirables par des méthodes de 
sylviculture; les essences d'arbres à 

croissance rapide résistant aux insectes 
nuisibles. Ce ministère fait également le 
nécessaire pour qu'il soit tenu compte des 
coûts environnementaux à toutes les étapes 
de la planification de la mise en valeur 
des forêts. 

• La conservation des archives canadiennes 
(par la Bibliothèque nationale et les 
Archives nationales) est facilitée par un 
procédé chimique économique de 
désacidification du papier. L'adoption de 
normes relatives à l'utilisation du papier 
constituerait un autre progrès pour cette 
activité. La production de papier durable 
sans acide coûte moins cher que celle du 
papier contenant de l'acide. Et, il existe un 
marché pour le papier sans acide produit 
selon des procédés alcalins. 

• Les liens entre la santé et l'environnement 
continueront d'être l'objet de préoccupa-
tions; on se penchera notamment sur les 
éléments suivants : l'amélioration des 
systèmes d'information sur la santé à 
l'aide de bases de données nationales; la 
mise au point de technologies de réduction 
de la pollution et de nettoyage des 
accidents écologiques; l'élaboration de 
façons d'aborder les problèmes qui soient 
moins nuisibles à l'environnement. 

• Certains modèles économiques surestiment 
l'efficacité des méthodes courantes 
d'agriculture parce qu'ils ne tiennent pas 
compte de facteurs comme l'usage de 
produits agrochimiques, la détérioration de 
la qualité de l'eau et la dégradation des sols. 
Les produits finis fabriqués sans égard pour 
la conservation des ressources naturelles et 
pour l'environnement comportent des coûts 
socio-économiques cachés. 



Les enjeux 

Le développement viable, tant à l'échelle 
canadienne qu'internationale, se reflète déjà 
de façon importante dans les activités 
fédérales de S-T. Simultanément, les 
ministères et les organismes fédéraux 
cherchent à établir un équilibre entre la mise 
au point de technologies nuisant le moins 
possible à l'environnement et la nécessité de 
maintenir et d'améliorer la compétitivité 
industrielle. Voici certains des enjeux : 

o La mise en oeuvre du PEEE par tous les 
ministères et les organismes fédéraux et 
par leurs partenaires en R-D, en vue 
d'assurer le développement viable, aura 
des répercussions sur l'élaboration de 
nouvelles politiques et de nouveaux 
programmes et sur la prestation des 
programmes actuels et futurs, notamment 
sur le plan des ressources. 

o Une consultation et une coordination 
meilleures entre les parties seront 
nécessaires pour intégrer les préoccupations 
économiques et environnementales dans 
les processus décisionnels, les politiques et 
les programmes. 

o Les problèmes de ressources financières, 
les besoins en matière de gestion des 
ressources humaines et les contraintes 
d'ordre scientifique en regard de la mise au 
point de technologies et de produits 
respectueux de l'environnement doivent 
être envisagés à longue échéance. 



CONCLUSION 

Avec plus de 290 établissements, 
33 988 A-P à vocation scientifique répartis 
dans toutes les régions du pays et des 
dépenses totales de 5,05 milliards de dollars 
en 1989-1990, le Canada démontre son 
engagement à l'égard de l'excellence en 
sciences et de la compétitivité de l'industrie. 
La collaboration du gouvernement fédéral et 
de l'industrie dans les activités de R-D 
constituera l'élément clé de l'accroissement 
de l'efficacité de ces ressources, notamment 
dans les secteurs prioritaires comme 
l'environnement et les sciences médicales. 
Déjà, cette collaboration s'est soldée par des 
réussites dans plusieurs domaines dont les 
submersibles téléguidés destinés à des fins 
d'exploration commerciale, les systèmes pour 
le satellite du service mobile, les levés 
géophysiques. La coopération entre le 
gouvernement et l'industrie a pris la forme de 
travaux accordés par contrats, d'entreprises 
en participation, d'embauche d'employés 
pour une période déterminée et d'échanges 
de personnel. Les réseaux de centres 
d'excellence réunissent des chercheurs 
de l'industrie, des universités et du 
gouvernement. Il existe déjà bon nombre de 
ces efforts conjoints qui donnent des résultats. 
Il reste toutefois beaucoup d'occasions à 
saisir pour que le potentiel de tous les 
programmes fédéraux de S-T puisse se 
réaliser pleinement. 

Bien que plusieurs méthodes puissent être 
utilisées pour l'échange de technologie, la 
R-D en collaboration avec l'industrie reste 
préférable entre toutes. L'industrie dispose de 
peu de temps pour appliquer les résultats de la 
recherche à des fins commerciales. Elle doit 
s'impliquer avec le gouvernement et les 
universités dès les premières étapes si elle veut 
rencontrer les délais serrés qu'imposent la  

structure des coûts et les pressions de la 
demande sur les marchés. De plus, certaines 
conditions affectent la capacité de l'industrie 
d'exploiter pleinement la R-D. Même les 
sociétés multinationales ne disposent pas de 
ressources illimitées pour souscrire à toute la 
R-D nécessaire. Par ailleurs, la plupart des 
PME ne possèdent par les ressources que 
peuvent exiger l'acquisition et l'utilisation de 
la technologie. Pour plusieurs ministères 
fédéraux, la commercialisation ne constitue pas 
une priorité. Ces ministères doivent s'occuper 
d'une variété de responsabilités qui leur sont 
déléguées par le gouvernement. Toutefois, 
des moyens d'échange de technologie comme 
les bureaux de commercialisation de la 
technologie et les centres d'information sur 
la technologie continuent de jouer le rôle de 
mécanismes complémentaires. 

Un personnel compétent, voilà la clé de la 
réussite des efforts en S-T. De plus en plus, 
des questions comme les soins de santé et le 
développement viable exigent des aptitudes 
pluridisciplinaires en S-T qui intègrent les 
sciences sociales et humaines aux sciences 
naturelles et au génie. Compte tenu du 
contexte démographique de la fonction 
publique dans son ensemble, et du personnel 
scientifique en particulier, il faudra continuer 
de mettre en oeuvre une stratégie qui 
permettra la meilleure gestion possible des 
ressources humaines en vue de maintenir 
l'effort fédéral. A ce jour, peu de possibilités 
de formation et de perfectionnement ont été 
offertes aux gestionnaires des S-T. Des 
initiatives comme Fonction publique 2000 et 
les travaux du Centre canadien de gestion 
devraient apporter une solution à ce 
problème. En outre, des programmes sont en 
œuvre qui permettent d'assurer la formation 
d'un personnel hautement qualifié; et des 
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programmes de recrutement bien ciblés 
amènent un plus grand nombre de jeunes 
scientifiques dans les secteurs cruciaux pour 
l'avenir de notre compétitivité industrielle et 
économique : programmes travail-études dans 
les laboratoires fédéraux; le programme 
Bourses Canada; 65 initiatives Professeurs-
chercheurs industriels dans des universités 
canadiennes; des bourses postdoctorales; le 
programme d'experts invités. 

Les activités fédérales de S-T orientées 
vers le développement viable changeront la 
formulation des politiques publiques et de 
l'aide gouvernementale à l'industrie. Les 
ministères et les organismes fédéraux intègrent 
les préoccupations environnementales et 
économiques dans leurs cadres de travail 
respectifs et maintiennent un équilibre entre 
les mesures écologiques et les progrès de la 
technologie. Certains ministères ont toujours 
mis l'accent sur l'environnement : c'est entre 
autres le cas des activités pluriministérielles 
du groupe sur la R-D dans le domaine de 
l'énergie. Pour les autres ministères, ce facteur 
des programmes existants verra son 
importance accrue. Le développement viable 
est un élément important de la compétitivité 
du Canada sur les marchés nationaux et 
internationaux; cela est d'autant plus vrai à 
mesure que le pays progresse en matière de 
S-T, notamment par le truchement de ses 
efforts en collaboration en vue d'en arriver à 
des innovations à la fine pointe du progrès en 
matière d'environnement. Le succès de ces 
efforts sera fonction de notre aptitude à mettre 
à profit la capacité creatrice des scientifiques 
qualifiés oeuvrant dans les secteurs public 
et privé. 

Les S-T sont essentielles à notre bien-être 
économique et social. Les activités fédérales 
de S-T représentent une part importante de 
l'effort national engagé dans ce domaine. En 
cette époque de restrictions financières, 
l'apport de ces activités mérite d'être 
reconnu. Par ailleurs, le niveau de l'aide 
fédérale doit être suffisant pour permettre 
d'obtenir les résultats voulus. Les objectifs 
pourront être atteints en adoptant une 
démarche pluridisciplinaire, en formant des 
équipes en collaboration et en mettant en 
place des réseaux plus efficaces. De jeunes 
scientifiques devront être intégrés dès 
maintenant à l'effort national afin d'assurer la 
continuité des recherches. Les activités de 
S-T nécessaires à l'achèvement du 
développement viable offrent des possibilités 
industrielles extraordinaires et posent des 
défis intéressants en matière de politiques 
gouvernementales. Le gouvernement fédéral 
a établi un certain nombre de cadres de travail 
et de structures de consultation pour définir 
des orientations et passer à l'action : la 
Politique nationale en matière de sciences et 
de technologie; InnovAction; le Conseil 
consultatif national des sciences et de la 
technologie, présidé par le Premier ministre. 
Notre niveau de vie et la qualité de cette 
dernière seront les indicateurs de notre degré 
de réussite. Plus que jamais, cette réussite 
dépendra de la façon dont l'industrie, les 
universités et le gouvernement collaboreront 
pour gérer et pour faire fructifier 
l'infrastructure actuelle des S-T. 
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194,5 
42,6 

134,2 
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Changement 
par rapport 
à 1988-1989 
(%) 2,0 	0,8 4,0 	0,1 

Source : Statistique Canada, Dépenses et main-d'oeuvre scientifiques fédérales, 1989-1990. 

Nota : Les dépenses totales pour les S-T 
ont augmenté de 4p. 100 par rapport aux 
niveaux de 1988-1989, en termes absolus 
(elles n'ont pas augmenté en termes réels). 
En termes absolus, les dépenses en R-D ont 
augmenté de 6 p. 100 (légère augmentation en 
termes réels) tandis que celles en ASC n'ont 
augmenté que de 2 p. 100 (légère diminution 
en termes réels). Le personnel engagé dans les 

S-T est demeuré stable, avec toutefois une 
légère augmentation dans la R-D et une légère 
diminution dans les ASC. On note des 
augmentations marquées des ressources à 
EACL (20 p. 100), au CRSHC (8 p. 100), au 
CRMC (7 p. 100) et au CRSNGC (7 p. 100). 
Des diminutions importantes sont signalées à 
ForCan (14 p. 100), à PACDT (9 p. 100) et à 
EMR (6 p. 100). 
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Source: Statistique Canada, Addendum du budget des dépenses en sciences, A-P et applications, 1989-1990, 

ri° au cat. 88-2040. 

Nota : Ce graphique est fondé sur les 
catégories utilisées par Statistique canada 
pour la collecte de données sur les S-T dans 
l'Addendum du budget des dépenses en 

sciences. En 1989-1990, les dépenses pour 
l'avancement des connaissances représentent 
11,8 p. 100 des dépenses fédérales en S-T; 
dans les secteurs de l'agriculture et des  

pêches, 10,3; les statistiques, l'économie et 
autres, 10,1; la santé et l'environnement, 
10,1; la sécurité nationale, 6,3; les frais 
généraux, 5,8; les services de météorologie 
et de géodésie, 4,5; la culture, 4,4. La 
proportion de 36,7 p. 100 qui reste représente 
les dépenses en S-T à l'appui de l'industrie. 
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Ministères Ouest 	Ontario RCN 	Québec 	Est 	Total 

CNRC 	 74,9 	43,2 
CRSNGC 	 91,6 	117,4 
CRSHC 	 10,3 	18,7 
Sc 	 7,9 	5,6 
AUTRES 	 30,2 	37,4 

Total 	 750,3 	762,4 

	

239,7 	57,0 	25,4 	440,2 

	

26,8 	72,2 	22,4 	330,4 

	

11,3 	18,4 	2,9 	61,6 

	

230,1 	 3,6 	4,3 	251,5 

	

273,9 	19,1 	14,9 	375,5 

1 428,7 	682,8 	324,6 	3 948,8 

% 19 	19 	36 	 18 	8 	100 

Source : Statistique Canada, Division des sciences, de la technologie et du stock de capital, 
décembre 1989. 

Nota : Les plus importantes dépenses ont 
eu lieu dans la RCN, 36 p. 100, l'Ontario et le 
Québec suivant avec 19 et 18 p. 100 
respectivement. Il faut toutefois tenir compte 
du fait que le fort pourcentage des activités de 
S-T menées dans la RCN découle en bonne 
partie de la quantité d'ASC qui y ont cours. 

Cette répartition régionale reflète les 
incidences d'une variété de facteurs comme 
la nature des S-T, l'emplacement des 
clientèles respectives des ministères et  

l'histoire des programmes de ces ministères. 
Par exemple, le niveau élevé des activités de 
Pêche et Océans dans l'Ouest et dans l'Est 
témoigne de la nature régionale du mandat 
de ce ministère. 

.Les deux tableaux suivants indiquent la 
répartition des dépenses pour les ASC et la 
R-D en 1987-1988. La répartition pour les 
ASC indique le montant dépensé dans la 
RCN, soit 50 p. 100 du total. 



RépartltIon régionale des dépenses pour Des ASC5 1987-1988 
(en millions de dollars) 

Ministères Ouest Ontario RCN Québec Est 	Total 

EACL 
Agr 
ForCan 
ACDI 

P & 0 

	

2,4 	4,6 	0,7 	0,0 	0,0 	7,7 

	

5,9 	0,3 	15,7 	0,3 	0,0 	22,2 

	

3,5 	2,1 	0,7 	0,2 	0,1 	6,6 

	

32,1 	46,4 	6,6 	75,9 	7,5 	168,5 

	

14,7 	7,7 	8,3 	9,2 	50,8 	90,7 

	

3,3 	0,0 	0,9 	0,0 	0,0 	4,2 

	

0,0 	0,6 	3,4 	0,0 	0,0 	4,0 

	

0,0 	0,5 	3,0 	0,3 	0,0 	3,8 

	

114,8 	88,9 	36,8 	55,1 	36,6 	332,2 

	

0,3 	0,6 	3,2 	0,5 	0,0 	4,6 

ISTC 	 2,3 	2,2 	19,2 	2,7 	1,9 	28,3 

EMR 	 38,4 	5,9 	139,8 	9,2 	19,1 	212,4 
BNC 	 0,0 	0,0 	36,1 	 0,0 	0,0 	36,1 

CRMC 	 1,4 	2,0 	0,7 	 1,7 	0,2 	6,0 

SBSC 	 6,2 	6,1 	62,1 	 6,1 	2,6 	83,1 

AINC 
ND 
COM 
EC 

TC 

CNRC 
CRSNGC 
CRSHC 
SC 
AUTRES 

Total 

	

4,2 	1,0 	34,7 	5,3 	2,9 	48,1 

	

7,3 	13,3 	3,2 	8,7 	1,6 	34,1 

	

2,3 	5,8 	6,1 	 4,2 	0,5 	18,9 

	

7,9 	5,6 	220,5 	3,6 	4,3 	241,9 

	

19,1 	30,3 	217,2 	13,9 	7,6 	288,1 

266,1 	223,9 	818,9 	196,9 	135,7 	1 641,5 

16 	14 	50 	 12 	8 	100 

Source : Statistique Canada, Division des sciences, de la technologie et du stock de capital, 
décembre 1989. 



Ouest 	Ontario 	RCN 	Québec 	Est 	Total Ministères 

RépanD'Uon rée:Nulle des dépenses pou Do H-D 9 19'87-1988 

(en raDIDDons de donors) 

EACL 	 32,7 	74,9 	8,6 	12,5 	0,0 	128,7 

Agr 	 91,2 	31,3 	66,7 	28,5 	26,4 	244,1 

ForCan 	 11,5 	23,5 	6,9 	 8,8 	11,8 	62,5 

ACDI 	 5,8 	6,8 	1,1 	13,2 	1,3 	28,2 

P & 0 	 38,4 	5,6 	3,0 	11,2 	51,0 	109,2 

AINC 	 2,0 	0,5 	0,1 	 0,2 	0,3 	3,1 

ND 	 44,8 	54,0 	69,4 	50,6 	18,1 	236,9 

COM 	 0,3 	0,5 	28,7 	22,2 	0,2 	51,9 

EC 	 13,3 	33,4 	1,6 	 4,4 	3,8 	56,5 

TC 	 3,5 	2,8 	7,9 	 6,6 	1,0 	21,8 

ISTC 	 7,4 	63,1 	27,1 	108,9 	5,9 	212,4 

EMR 	 15,8 	12,8 	60,3 	30,3 	8,1 	127,3 

BNC 	 0,0 	0,0 	0,0 	 0,0 	0,0 	0,0 

CRMC 	 39,3 	56,7 	8,9 	49,9 	7,4 	162,2 

SBSC 	 4,1 	6,3 	19,4 	 4,0 	0,6 	34,4 

CNRC 	 70,7 	42,2 	205,0 	51,7 	22,5 	392,1 

CRSNGC 	 84,3 	104,1 	23,6 	63,5 	20,8 	296,3 

SRSHC 	 8,0 	12,9 	5,2 	14,2 	2,4 	42,7 

SC 	 0,0 	0,0 	9,6 	 0,0 	0,0 	9,6 

AUTRES 	 11,1 	7,1 	56,7 	 5,2 	7,3 	87,4 

Total 	 484,2 	538,5 	609,8 	485,9 	188,9 	2 307,3 

21 	23 	27 	 21 	8 	100 

Source : Statistique Canada, Division des sciences, de la technologie et du stock de capital, 

décembre 1989. 
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ACDI 	Agence canadienne de développement international 
AINC 	Affaires indiennes et du Nord Canada 
A-P 	Année-personne 
APECA 	Agence de promotion économique du Canada atlantique 
ASC 	Activités scientifiques complémentaires 
BNC 	Bibliothèque nationale du Canada 
CANMET 	Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie 
CNRC 	Conseil national de recherches Canada 
COM 	Communications Canada 
CRMC 	Conseil de recherches médicales du Canada 
CRSH 	Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
CRSNGC 	Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
DEO 	Diversification de l'économie de l'Ouest Canada 
DGRD 	Dépenses brutes pour la recherche-développement 
DN 	Défense nationale 
EACL 	Énergie atomique du Canada Limitée 
BC 	Environnement Canada 
EMR 	Énergie, Mines et Ressources Canada 
ForCan 	Forêts Canada 
ICIST 	Institut canadien de l'information scientifique et technique 
ISTC 	Industrie, Sciences et Technologie Canada 
MSAT 	Satellite du service mobile 
OCDE 	Organisation de coopération et de développement économiques 
ORP 	Organismes de recherches provinciaux 
PARI 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
PEEE 	Processus d'évaluation et d'examen en matière d'environnement 
P & 0 	Pêches et Océans 
PIB 	Produit intérieur brut 
RCN 	Région de la Capitale nationale 	 • 
R-D 	Recherche-développement 
SBSC 	Santé et Bien-être social Canada 
SC 	Statistique Canada 
SE-RES 	Catégorie scientifique et professionnelle, sous-catégorie professionnelle 
S-T 	Sciences et technologie 
TC 	Transports Canada 




